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Informations

générales



Présidente                                                                        

Madame Sylvie Le Dilly 2027

Président délégué

Monsieur Denis Calipel 2030

Vice-présidents

Monsieur Stéphane Labarrière 2027
Monsieur Thierry Blanchard 2027
Madame Nathalie Edon Boisgontier 2027
Madame Françoise Potier 2030
Monsieur Dominique Lecomte 2030
Monsieur Edouard Aubry 2027

Administrateurs

Monsieur Dominique Aubin 2030
Madame Delphine Lamy 2030
Madame Mélanie Gosselin 2027
Madame Brigitte Hurault 2027
Madame Séverine Sable 2030
Monsieur Rémy Meslin 2030
Madame Marie-Paule Dos Reis Cabaret 2027
Madame Anne-Laure Van Elslande 2030

Invité permanent

Monsieur Cyril Gohier 2030

Administrateurs salariés

Madame Laurence Cap 2027
Madame Laetitia Marguerite 2027

Liste des membres 

du Conseil d’administration
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A partir du 25 avril 2025 (AG GCM)
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Année de renouvellement



Liste des membres 

de Direction
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Directeur général

Monsieur Pascal Loiseau

Directeurs

Nadia Roignant Creis Direction Assurances et Risques

Monsieur Aurélien Alves Directeur financier

Monsieur Yohann Allain Direction organisation
et systèmes d’information

Monsieur Emmanuel Castro-Benoist Secrétariat Général

Régis Gaborel Direction Développement

Sandrine Lelièvre Direction des Ressources humaines
et de la Communication

Christophe Tison Direction des Opérations
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Commissaires aux comptes
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Titulaire

Cabinet Price Waterhouse Coopers,
63 rue de Villiers

92000 Neuilly-sur-Seine,

représenté par Monsieur Sébastien Arnault

Le mandat a pris effet lors de l’assemblée générale du 11 mai 2023
pour une durée de 6 ans.
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La Gouvernance
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Le Conseil d’administration

Composition

Les 16 administrateurs élus par l’assemblée des Caisses locales sociétaires sont issus,
en nombre égal, de chacun des 8 départements qui constituent le ressort géographique
de la Caisse. Leur mandat est de 6 ans, et renouvelable par moitié tous les 3 ans.

Deux autres administrateurs sont élus par les salariés. L’un est désigné par les cadres et
l’autre par les employés pour un mandat de 3 années civiles. Les élections ont eu lieu en
2025, les administrateurs élus ont pris leur mandat à compter du 1er janvier 2026.

Le Conseil nomme, pour une période de 2 ans, un bureau. Celui-ci est composé de 9
membres, comprenant un président, 1 ou 2 présidents délégués, 6 vice-présidents.
Madame Sylvie Le Dilly en assure la Présidence depuis le 14 mai 2020.

En 2021, le conseil d’administration du 28 mai a, par ailleurs, sur proposition du comité
d’éthique et des nominations du 21 mai 2021, pris acte du maintien d’un seul président
délégué en la personne de Denis Calipel.

Le Conseil d’administration a subi des changements en 2025 à la suite du départ de 2
administrateurs atteints par la limite d’âge : Joël Lafontaine et Michel Faucon.

Le conseil d'administration au 31/12/2025

La liste des membres du Conseil en exercice, la date des fins de mandat et des
informations personnelles sont rapportées dans le tableau ci-après :
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Fonctionnement

Le Conseil d’administration de Groupama Centre Manche s’est réuni 11 fois en 2025.
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La Délégation régionale institutionnelle (DRI) est constituée de 64 élus, 2
administrateurs salariés et 8 membres par département. Ses principales missions sont :

La représentation de tous les territoires de chaque département,
La représentation dans les différentes instances et OPA de chaque département,
La contribution aux travaux des commissions du conseil de GCM,
L’animation des assemblées générales des caisses locales.

Cette instance s’est réunie 3 fois en 2025 :
Les 27 et 28 mars
Les 12 et 13 juin
Les 13 et 14 novembre

Pour l’examen des dossiers qui lui sont soumis, le Conseil s’appuie sur les études
préparatoires réalisées par 4 commissions permanentes spécialisées :

La commission de gestion des actifs,
La commission agriculture,
La commission institutionnelle, formation, prévention et communication,
La commission développement, prospective et offre.

Dans leur domaine respectif de compétence, elles ont été notamment chargées, par le
conseil ou le Président, de préparer les dossiers soumis à la décision du Conseil sur :

Les comptes prévisionnels de l’exercice et les rapports relatifs, notamment, à la
solvabilité et au contrôle interne,
La planification stratégique opérationnelle,
Le plan d’action commercial,
Les offres de produits,
Les évolutions tarifaires,
Le fonctionnement institutionnel,
Les actions de formation pour les élus,
Les placements et les actifs immobiliers,
Les opérations de prévention grand public.

La commission gestion des actifs s’est réunie 2 fois en 2025. Les autres commissions se
sont réunies 2 fois en 2025.

Le Conseil d’administration délègue également certaines missions à 3 comités
spécialisés : le Comité des rémunérations, le Comité d’audit, des risques et des comptes
et le Comité d’éthique, de durabilité et des nominations.

Le Comité des rémunérations, chargé de formuler des propositions relatives à la
rémunération des mandataires sociaux, aux indemnisations de frais et de temps passé
des administrateurs s’est tenu le 28 janvier 2025.

11



 Groupama Centre Manche - Rapport de gestion 2025

Les indemnités allouées aux administrateurs, pour temps passé, ont été de 258 563 €
au total en 2025. Ce montant respecte l’enveloppe de 365 000 € validée par
l’assemblée générale conformément à l’article 24 des statuts. En parallèle, 53 776 € de
remboursements de frais ont été enregistrés.

En 2025, le comité d’audit, des risques et des comptes comportait 5 membres choisis
parmi les présidents délégués et les vice-présidents, ainsi que le Directeur Général
Adjoint en charge de la Direction finance, pilotage et risques, le Secrétaire Général et
les titulaires des 4 fonctions clés.

Ce comité, présidé par Denis Calipel s’est réuni 4 fois en 2025, les 6 mars, 6 juin, 9
septembre et 6 novembre. Il a pu examiner notamment l’évaluation des risques
opérationnels, d’assurance et financiers, l’activité d’audit interne, les comptes de
l’exercice et les dispositifs en faveur de la qualité des données, ainsi que pour la
protection de la clientèle.

Le comité d’éthique, de durabilité et des nominations a pour mission générale de
s’assurer que le conseil d’administration satisfait aux exigences réglementaires et à
celles de l’autorité de contrôle en matière de compétence individuelle et collective, de
parité hommes - femmes, tout en recherchant une ouverture et un équilibre entre les
professions et les catégories d’âge.

Ce comité d’éthique et des nominations est composé du Président du conseil
d’administration de GCM, des présidents délégués et des vice-présidents de GCM. Il est
présidé par le Président du conseil d’administration. Le Directeur Général n’est pas
membre de droit du comité. Il peut néanmoins être appelé par le Président du comité ou
une majorité du comité à participer à tout ou partie des travaux. Le Secrétaire Général
est membre de droit du comité, sans droit de vote, et propose un « mémo des échanges
en séance » pour un usage strictement interne aux membres du comité.

Le comité s’est réuni 2 fois en 2025, le 30 avril et le 4 septembre. Il a notamment eu
comme enjeu la nomination de nouveaux administrateurs régionaux, un rappel sur la
procédure réglementaire à respecter, la désignation d’administrateurs pour le cycle
JRM, les dossiers particuliers de certains élus et sociétaires, des points sur la
gouvernance institutionnelle (administrateurs stagiaires et présidence déléguée), la
candidature au mandat d’administrateur national, l’auto-évaluation des compétences
des administrateurs régionaux et compétence collective du conseil d’administration.

1-Les commissaires aux comptes

Le mandat du cabinet Price Waterhouse Coopers, 63 rue de Villiers 92000 Neuilly-sur-
Seine, représenté par Monsieur Sébastien Arnault a pris effet lors de l’assemblée
générale du 11 mai 2023 pour une durée de 6 ans. Les honoraires de certification des
comptes s’élèvent à 147 696 € TTC.
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2- La Direction générale

La Direction générale est exercée par un directeur général nommé par le Conseil
d’administration. Il s’agit de Monsieur Pascal Loiseau, nommé par le Conseil du 28
février 2014 et qui a pris ses fonctions le 1er juillet 2014. Le Directeur général tient ses
pouvoirs de la loi, dans les limites fixées chaque année par le Conseil d’administration.

Le Directeur général est assisté par un comité de direction générale, dont il a nommé
les membres qui ont reçu de sa part les délégations de pouvoirs utiles.

3 - Les comités de risque 
Les comités de risque, qui associent les directeurs propriétaires de risque aux cadres et
fonctions clés concernées, sont animés par le responsable de la gestion des risques et
reportent au comité de risque général qui implique tout le comité de direction générale.

Il s’agit du comité des risques assurance, qui s’est réuni les 27 janvier, le 28 avril, le 8
septembre et 3 novembre 2025.

D’autre part, le comité des risques opérations s’est réuni les 27 janvier, le 28 avril, le 8
septembre et 3 novembre 2025.

Puis, le comité des risques financiers s’est réuni les 19 avril, 19 juin, 19 juillet, 18
septembre, 18 octobre, 15 novembre et 13 décembre 2025.

Enfin, le comité des risques CDG s’est réuni les 21 mai, 7 octobre et 25 novembre 2025.

4 - Dirigeants effectifs et fonctions clés

Par délibération du Conseil d’administration en date du 10 décembre 2015, le Conseil
d’administration a constaté que Monsieur Pascal Loiseau est dirigeant effectif de droit
en sa qualité de mandataire social.

Le Conseil d’administration du 29 mars 2024 a désigné Nadia Roignant-Creis, en qualité
de dirigeant effectif à compter du 1er avril 2024. En tant que directrice assurances et
risques, elle est responsable des services suivants : la gestion des risques, la
conformité, le contrôle permanent et Lab FT, ainsi que l’audit.

L’ACPR a validé leurs désignations en tant que dirigeants effectifs.
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D’autre part, les 4 fonctions clés définies par les textes de Solvabilité 2 ont été
assumées en 2025 par les personnes suivantes, dûment enregistrées à ce titre auprès
de l’ACPR :

Xavier Cibois pour la fonction gestion des risques,
Géraldine Delahaye pour la fonction vérification de la conformité
Julie Lecluse pour la fonction audit interne, remplacée durant son absence
temporaire par Nadia Roignant-Creis
Magali Lambert pour la fonction actuarielle.

5 - Les caisses locales
 
Suite à des fusions intervenues en 2024, le nombre de caisses locales s’établit à 209 au
1er janvier 2025, réparties sur les 8 départements.
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Commentaires sur les
comptes de l’exercice
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Le compte de résultat

Les cotisations acquises tous exercices atteignent 633,0 M€ soit une progression de
4,6% comparativement au 31 décembre 2024.

La sinistralité tous exercices hors variations des autres provisions techniques (S/C
-0,6%) atteint un ratio S/C de 71,2% et augmente donc de 3,5 points par rapport au 31
décembre 2024.
Elle se compose :
·Du S/C de l’exercice courant, ce dernier augmente de 9,2 points à 77,1%, dont :
o55,0% de sinistralité attritionnelle, soit une baisse de 2,3 points vs décembre 2024,
o17,3% de sinistralité climatique, soit une hausse de 9,1 points, notamment due à 2
évènements conséquents de grêle en juin,
o4,9% de charge de sinistralité grave, soit une hausse de 2,4 points vs décembre 2024,
dont une charge de 8,4 M€ (1,3 point) liée aux évènements de juin.
·Des variations sur antérieurs aboutissant à des dégagements nets pour 35,9 M€ , soit
5,7% des cotisations acquises.

Face à cette sinistralité, le solde net de réassurance CR+CL constitue une charge de
-35,1M€ (5,5% de nos cotisations acquises), soit une variation de +38,8M€ par rapport à
décembre 2024. Ce solde comprend une charge plus faible sur exercice courant en lien
avec une part importante de la sinistralité climatique réassurée. En complément, le solde
de rétrocession soit +3,9M€ est en baisse de 7,1M€ par rapport à décembre 2024.

L’agrégation de ces différents postes constitue une marge technique nette non-vie
(hors frais de gestion de sinistres) de 154,9 M€ soit une hausse de +21,7 M€ par
rapport à celle de décembre 2024 (+16,3% vs N-1). Elle s’affiche en proportion à
24,5% des cotisations acquises tous exercices contre 22,0% l’an dernier. 
 
Les frais généraux CR+CL yc intéressement atteignent 149,6 M€, représentant un
ratio de 23,6% et sont en valeur absolue en hausse de 8,3 M€ soit +5,9%
comparativement à décembre 2024. Il est à noter que la composante structurelle de ce
même ratio diminue, passant de 22,1% à 21,7% des cotisations acquises entre décembre
2024 et décembre 2025.

Le ratio combiné (CR+CL) en méthode additive atteint 97,6%, une baisse de 2,1 points
par rapport au 31 décembre 2024 traduisant un gain de rentabilité économique net de
nos coûts d’exploitation sur l’activité d’assurance non-vie.
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Répartition des placements
La répartition des actifs à fin 2025 est conforme aux limites de risque validées par la
direction générale et le conseil d’administration.

Informations sur le délai de paiement des dettes fournisseurs :
Article L441-6-1 du code du commerce, modifié par loi n°2012-387 du 22 mars 2012 - art.
120.
Au 31/12/2025, le montant total des dettes fournisseurs est de 270 462,13 €.
Ces dettes se décomposent comme suit :
- Soit 90 019,54 € de factures reçues non réglées dont le terme est échu et dont le
détail par antériorité figure dans le tableau ci-après ;
- Soit 177 222,01 € exigibles à moins de 30 jours ;
- Soit 2 311,80 € exigibles de 31 à moins de 60 jours ;

16

Le résultat comptable issu des actifs financier et immobilier s’affiche à 20,2 M€ au
31/12/2025 vs 22,9 M€ au 31/12/2024. Le stock de plus-values latentes est conjointement
en hausse de 8,5 M€ sur un an glissant (9M€ hors actifs stratégiques) au 31 décembre 2025.

Fort de l’ensemble de ces éléments, le résultat net social de la caisse régionale après
impôts s’établit donc à 22,8 M€ contre 16,7 M€ en décembre 2024 soit une hausse de 6,1
M€. 

Bilan simplifié
Les fonds propres progressent de 20,6 M€, affichant dorénavant près de 836 M€.
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- Soit 908,73 € exigibles plus de 61 jours.

En application de la circulaire de la Fédération Française de l’Assurance du 22 mai 2017,
les informations qui figurent dans les tableaux n’intègrent pas les opérations liées aux
contrats d’assurance et de réassurance.



Le taux d’UC Epargne et retraites individuelles sur primes émises évolue de -6,5 pts,
atteignant 41,0% avec une dynamique hétérogène entre épargne et retraite,
respectivement -7,9 pts et +1,3 pts. Le taux d’UC sur production est de 38,6%. Le taux
d’UC Epargne et Retraites Individuelles sur production est de 48,9% en baisse de 2,6
pts sur une année, dont -3,0 pts en Epargne et -0,3 pts en Retraite. Le taux d’UC
Epargne et retraites individuelles sur encours est de 30,8% en amélioration de 2,3 pts
dont +2,3 pts en Epargne et +3,8 pts en Retraite.
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L’activité VIE
Les primes émises évoluent de + 14,3% sur la partie Epargne / Retraite et Prévoyance
individuelles et atteignent 131,9 M€, en croissance homogène sur ces 3 métiers.

L’activité Banque

A fin décembre 2025, Groupama Centre Manche a intermédié 804 dossiers de prêts
bancaires auprès de Franfinance, représentant un total de 10 741 k€ (Données à fin
décembre 2025).

Certificats mutualistes

Au 31 décembre 2025, 5 516 souscriptions de certificats mutualistes avaient été servies,
pour un montant de 3 803 k€. Ces souscriptions comprennent 5 087 demandes de
distribution en certificats mutualistes pour un total de 1 279 k€. Les rachats honorés ont
été de 2 985 k€ pour 257 demandes.
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Indicateurs Ressources humaines
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Proposition d’affectation du résultat
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Résultats financiers des cinq derniers exercices
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1-Le projet d’entreprise Inventons2027  impulse une nouvelle dynamique

Lancé à l’automne 2024 en lien avec la nouvelle feuille de route du Groupe, le projet
d’entreprise de Groupama Centre Manche a pleinement pris son envol en 2025 avec
le déploiement de nombreux projets qui portent déjà leurs fruits. 

Deux axes majeurs 
Le projet d’entreprise s’appuie sur deux axes majeurs : créer des expériences clients
mémorables et cultiver la puissance du collectif.
«Cultiver la puissance de notre collectif», cela signifie travailler sur la simplification des
process, de l’organisation, sur l’autonomie, la délégation ainsi que les actions qui
ressortent du Baromètre Opinion Groupe.
«Créer des expériences clients mémorables » : en proposant des expériences positives
qui restent en mémoire et qui donnent aux clients l’envie de nous recommander et de
parler positivement de Groupama. Des points réguliers sont réalisés avec les instances
décisionnelles de GCM.

Des objectifs chiffrés 
Pour la Caisse régionale, le projet d’entreprise Inventons2027 doit également être
mesurable. Les objectifs sont les suivants :

Atteindre un Chiffre d’affaires IARD de 700 millions d’euros,
Dépasser les 300 000 sociétaires IARD et 115 000 clients assurés Vie (objectif
revu à la hausse en 2025 qui s’élève maintenant à 123 000 clients assurés Vie)
Viser les 60 % de clients très satisfaits
15 millions d’euros de résultat par an, soit 45 millions d’euros sur 3 ans
Obtenir la labellisation Engagé RSE de l’Afnor (Association française de
normalisation)

Déjà, 2025 a vu l’accomplissement de l’objectif de labellisation AFNOR (voir p.24). Pour
les autres objectifs visés, les indicateurs progressent conformément au plan de marche.
En 2026, Groupama Centre Manche va continuer de faire vivre le projet d’entreprise
Inventons2027, garant des ambitions de la caisse.

Actualités, faits marquants
et perspectives
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Dans un environnement géopolitique marqué par les tensions au Moyen‑Orient, notre
société a démontré la solidité et la résilience de son modèle au travers de résultats
particulièrement robustes. Elle demeure pleinement en capacité de faire face à cet
environnement incertain, s’appuyant sur des ressources et une flexibilité financières
adaptées.
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2- Le client au cœur de nos attentions  

La première ambition est de créer des expériences clients mémorables : Groupama
Centre Manche s’appuie sur ses forces et a lancé des chantiers structurants pour
aller plus loin et atteindre cet objectif. 

Un chantier majeur de simplification des process a été lancé afin de renforcer notre
agilité et notre réactivité. Cette dynamique bénéficie directement aux sociétaires et à
l’ensemble des collaborateurs.
Ces derniers ont contribué à la mise en œuvre de projets s’articulant autour des
priorités suivantes :

Des parcours simplifiés et fluides
La personnalisation des interactions
Une relation humaine & de proximité
Accompagnement lors des moments importants
La réduction des contraintes de process
Créer des expériences humaines, fluides, rapides et différenciantes

Il est important de rappeler que c’est grâce à un collectif fort que l’on peut créer des
expériences client mémorables.
En 2026, ces ambitions vont se poursuivre avec l’instauration de nouveaux critères
d’évaluation de l’expérience client et la mise en place de rituels managériaux
renouvelés. Groupama Centre manche ira encore plus loin dans la transformation de la
relation client grâce à l’adoption d’attitudes issues de la charte C.A.F.E (je joue Collectif,
je m’Adapte, je Facilite les démarches, je fais preuve d’Empathie) et à des objectifs
renforcés de qualité de service, tels que :

Répondre à 80% des demandes par mails ou via l’espace client en moins de 24h,
Réaliser au moins 80% des remboursements santé en moins de 24h,
Régler au moins 80% les petits sinistres sous 10 jours.

3- La conquête commerciale permet de gagner de nouveaux sociétaires 

Fort de la réorientation de sa stratégie commerciale axée sur la conquête, Groupama
Centre Manche compte 1500 sociétaires de plus en 2025. 

Une stratégie claire et des ambitions par marché , c’est la mission que s’est fixée la
caisse régionale.

Priorités du Marché des particuliers :
Développer une stratégie de conquête en assurance de personnes ​
Maintenir notre position sur les métiers Auto et Habitation
Être reconnu comme un acteur majeur de la prévention​
Renforcer notre présence dans les zones périurbaines à fort potentiel (Rouen,
Le Havre, Laval…), avec le recrutement d’une dizaine de conseillers commerciaux
développeurs depuis septembre 2025.

En 2026, la dynamique en assurance de personnes va se poursuivre, les actions de
rétention et de satisfaction client vont s’accentuer, et la croissance sur le péri-urbain va
s’accélérer.
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Priorités du Marché agricole :
Conforter notre leadership en étant reconnu comme expert des transitions
agricoles
Accompagner et fidéliser nos sociétaires dans la transmission de leur
exploitation tout en développant nos solutions prévoyance, épargne, retraite et
capter les repreneurs
Définir le modèle relationnel souhaité pour nos sociétaires retraités agricole afin
de les fidéliser

En 2026, la caisse régionale veut capitaliser sur son rôle d’interlocuteur agréé pour
capter de nouvelles parts de marché en climatique récolte, renforcer ses actions pour
capter le potentiel lié aux transmissions agricoles et poursuivre la valorisation de
l’assurance de personnes.

Priorités du Marché des ACPS (Artisans, commerçants et professionnels de
services) :

Conforter les parts de marché sur les territoires ruraux et urbanisés
Développer une démarche de conquête en valorisant la complétude des offres
et le multi-équipement
Mettre en avant notre expertise et notre rôle de conseil

En 2026, Groupama Centre Manche va poursuivre le développement en zones rurales et
péri-urbaines et privilégier une approche segmentée de nos cibles à fort potentiel
(artisans du bâtiment, commerces de proximité, métiers de bouche etc.).

Priorités du Marché des Entreprises et des Collectivités :
Se développer sur les entreprises de 20 à 50 salariés
Poursuivre le courtage qui est un vecteur de développement
Développer l’assurance de personnes
Maintenir les parts de marché en collectivités
Accompagner davantage les collectivités dans leur gestion des risques

En 2026, l’ambition est de revenir à un développement positif sur les métiers dommages
Entreprises et Collectivités, et saisir les opportunité sur le marché des collectivités avec
les élections municipales et la poursuite du multi-équipement.

Priorité du Marché Vie patrimoine :
Augmenter le nombre de clients et la collecte nette positive
Création d’une équipe supplémentaire de 15 conseillers spécialisés en gestion de
patrimoine en fin d’année 2025.

En 2026, Groupama Centre manche va capitaliser sur l’arrivée de nouveaux conseillers
et aller capter le potentiel d’épargne/retraite de notre territoire et de la transmission
agricole.
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4- La Caisse pleinement engagée dans la durabilité

Obtention de la Labellisation Engagé RSE par l’Afnor, création d’un nouveau
partenariat avec Darty, label HQE… Groupama Centre Manche raisonne durable. 

Suite à l’obtention du label Engagé RSE – niveau confirmé par l’Afnor, Groupama Centre
Manche s’est engagé dans un  plan d’actions structuré et ambitieux pour progresser
encore. 
Ce plan est le reflet de la transformation de la Caisse, de son engagement concret, et
de sa capacité à intégrer la durabilité dans nos projets pour penser aux générations
futures.
Voici quelques exemples de projets importants réalisés en 2025 :

Le renouvellement de toute notre flotte automobile en privilégiant des véhicules
moins émetteurs et plus vertueux environnementalement.
Labellisation HQE (Haute qualité environnementale) pour la Fédération de l’Orne
Création d’un partenariat entre GCM et Darty pour les sinistres en dommage
électrique avec un objectif vertueux de réparation priorisée par rapport au
remplacement, collecte et recyclage des produits endommagés
Valorisation actualisée de la séquestration carbone de nos massifs forestiers
Actions de prévention avec des objectifs clairs et mesurables (ex : cancer du sein)
Transformation d’anciennes bâches publicitaires en accessoires de bagagerie
réalisés à l’ESAT de Condé-en-Normandie

Le label est attribué jusqu’en 2027, ce qui reconnaît la dynamique engagée par la
Caisse. Une évaluation de suivi de l’AFNOR aura lieu courant 2026, offrant l’opportunité
de valoriser les avancées réalisées. Cette étape renforcera notre volonté d’évoluer, de
progresser et de faire de la durabilité un véritable levier d’action. Près de 150 actions
ont d’ailleurs été identifiées dans toutes les directions, témoignant de l’implication
collective.
NB : En raison de son inclusion dans le rapport de Durabilité consolidé du Groupe Groupama Assurances Mutuelles,
Groupama Centre Manche utilise l'exemption d’établir son propre état de durabilité conformément aux dispositions de
l’article 19 bis paragraphe 9 de la directrice CSRD, transposé en droit français aux articles L. 232-6-3 et R.233-16.4
du Code de Commerce. Conformément à l’article R.232-8-5, IV du code de commerce, il est précisé que Groupama
Assurances Mutuelles, situé 8-10 rue d’Astorg 75008 Paris, entreprise mère du Groupe Groupama auquel Groupama
Centre Manche appartient, publie un rapport de durabilité Groupe et le rapport de certification y afférent, disponible
sur le site www.groupama.com/fr/investisseur/publications-financieres/documents-de-reference/.

5- Groupama Centre Manche, un acteur citoyen et préventeur

En matière de prévention, La caisse régionale joue un rôle clé. Risques incendie,
sécurité routière, gestes qui sauvent : l’objectif est de toucher tous les publics.

En tant qu’assureur - préventeur, de nombreuses actions ont été menées sur le
territoire en 2025 :

485 visites de prévention et avis techniques
Nombreux évènements organisés à destination des sociétaires :

Forums prévention et capsules prévention DDE
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Animations risques incendie, électrique, routier
Actions prévention pour les CUMA/ETA
6000 personnes formées aux Gestes qui sauvent

Pour 2026, l’ambition est claire : faire de la prévention un levier majeur de performance
technique, d’expérience client et de visibilité territoriale. L’objectif est d’intensifier nos
actions de prévention sur les risques routiers et incendie, renforcer l'impact de nos
services prévention pour qu'ils soient perçus comme uniques, durables et
indispensables par nos clients. Tout en améliorant ses effets sur notre rentabilité et
notre performance opérationnelle.

6- Aléas climatiques : GCM fait face à de violents orages de grêle  

Les aléas climatiques constituent un phénomène de plus en plus fréquent auquel les
assureurs vont devoir s’adapter. Les orages de grêle de juin et la tempête Benjamin
ont frappé le territoire de la Caisse.

En tant qu’assureur mutualiste, le rôle de la Caisse régionale est d’accompagner ses
sociétaires face aux situations exceptionnelles qu’ils traversent et leur permettre un
retour à la vie normale, comme lors des deux violents épisodes d’orages de grêle qui ont
frappé notre territoire les 13 et 14 juin, puis les 25 et 26 juin. Ils  ont fait 7300 sinistres en
DAB et en auto.
Face à cette situation exceptionnelle, la Caisse s’est pleinement mobilisée pour
répondre à leurs besoins. Notamment en mettant en place un dispositif chrono-grêle.
Ce dernier permet de remettre à neuf des véhicules impactés par la grêle grâce à la
technique du « débosselage ». Il a été déployé de façon Inédite sur notre territoire au
sein de 18 garages partenaires, majoritairement situés dans l’Eure, l’Orne, le Calvados et
l’Eure-et-Loir.
Autre aléas climatique auquel la GCM a fait face : la tempête Benjamin et ses vents
violents qui ont impacté le territoire courant octobre, heureusement dans une moindre
mesure… Néanmoins, cela témoigne de l’augmentation de la fréquence de ce type de
phénomène.
Le 8 janvier 2026, les vents violents de la tempête Goretti ont touché les 8
départements de GCM, principalement les départements côtiers (Manche, Seine-
Maritime). A ce jour, plus de 9000 déclarations sont enregistrées, faisant de cette
tempête un évènement quasi similaire à la tempête Ciaran. Grâce aux retours
d’expérience réalisés au sein de l’ensemble des services, la prise en charge et le
règlement des sociétaires sinistrés s’est considérablement améliorée et cela va
continuer.

7- Retour aux équilibres techniques

Le plan d’action initié en 2023 va permettre à la caisse régionale de retrouver un
résultat technique positif début 2026.

En 2025, GCM a poursuivi la mise en place d’actions afin de renforcer ses équilibres
techniques.
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Pour rappel, Groupama Centre Manche, comme toutes les autres caisses régionales du
Groupe, est liée à Groupama par la Convention de Réassurance du Groupe.
L’article 12 de cette convention prévoit que toutes les caisses doivent être rentables sur
leur cœur d’activité. Des points de suivi sont organisés tous les trimestres avec les
principaux contributeurs métiers de GCM et GMA afin de garantir un retour pérenne à la
rentabilité et solidifier les acquis de Groupama Centre Manche.
Ce travail rigoureux consiste principalement à faire le point sur les faits marquants des
mois précédents et à évaluer la pertinence et la faisabilité des actions prévues, ainsi
que les impacts générés sur les autres métiers. Ce qui permet à la fois d’intégrer de
nouvelles méthodes de travail : évaluer chaque objectif et travailler avec davantage de
transversalité entre les services.
Le retour à résultat technique positif est confirmé pour 2026 . Les équipes de la Caisse
continuent d’être mobilisées sur ce sujet.

8- La force du collectif au cœur de la réussite 

Cultiver la force du collectif, c’est l’autre ambition du projet d’entreprise
Inventons2027. L’année 2025 a vu éclore plein de moments où cela se concrétise.

La puissance de l’engagement des collaborateurs s’est traduit concrètement :
Lors de la gestion des sinistres exceptionnels lors d’aléas climatiques
A l’occasion de l’atelier regard croisé qui a permis la co-construction de
nouveaux projets pour entretenir la force de l’action collective grâce à une forte
transversalité entre les services

Le binôme collaborateur / élu a montré toute sa force :
Lors des aléas climatiques  avec l’apport des élus estimateurs
A l’occasion des fans zones Tour de France organisées mi-juillet à Saint-Contest
(14) et Craon (53), ainsi que Les Terres de Jim - plus grande fête agricole en plein
air d’Europe - qui s’est tenue en septembre à Vieux Manoir en Seine-Maritime.

Le constat est clair : quand le collectif est réuni pour servir les sociétaires, nous faisons
la différence et c’est l’axe que GCM va poursuivre en 2026.

9- Vers un mutualisme d’impact

Une nouvelle dynamique mutualiste continue de se déployer à GCM avec, en ligne de
mire, la mise en place d’un mutualisme d’impact en 2026.

Créer du lien avec les sociétaires est au cœur même de l’engagement des élus. Que ce
soit à travers les Rencontres mutualistes, qui offrent l’occasion de partager des
moments privilégiés, ou lors d’actions de prévention par exemple.
La fin de l’année a vu se dessiner une nouvelle ligne directrice qui a vocation à se
déployer en 2026 : le mutualisme d’impact. Le mutualisme d’impact chez Groupama
marque l’évolution du modèle mutualiste traditionnel vers une démarche plus
structurée, lisible et influente.
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Il vise à transformer l’engagement des élus en un véritable avantage compétitif, au
service de la relation client, de l’ancrage territorial et d’une gouvernance mutualiste
active.
L’objectif est d’agir de manière coordonnée, à grande échelle, pour rendre les actions
mutualistes visibles, mesurables et alignées avec la stratégie de la caisse. En
s’appuyant sur une forte proximité locale, des élus engagés et des actions à fort
impact, Groupama souhaite devenir l’acteur mutualiste de référence et le champion de
l’accompagnement client à horizon 2030.
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ACPR : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution

ACPS : Artisans, commerçants et prestataires de services

AFNOR : Association française de normalisation

APC : Assurances du Personnel des collectivités

CA : Conseil d’Administration

CDD : Contrat à durée déterminée

CDI : Contrat à durée indéterminée

CL : Caisse Locale

DRI : Délégation régionale institutionnelle

FEDEP : Fédérations départementales

GAV : Garanties des accidents de la vie

GCM : Groupama Centre Manche

HT/TTC : Hors taxes / Toutes taxes comprises

IARD : Incendie, Accident, Risques Divers

IFRS : Normes internationales d’information financière

IS : Impôt société

iSi : Innovation Service Indemnisation

J.R.M : Jeunes Représentants Mutualistes

N.A.R : Nouveaux Administrateurs Régionaux

OPA : Organisations professionnelles agricoles
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Pro-TPE : Professionnels et très petites entreprises (ex ACPS « Artisans, commerçants
et prestataires de services »)

PT : Provisions Techniques

RSE : responsabilité sociétale des entreprises

SA : Société anonyme

SARL : Société à Responsabilité Limitée

SEC : Société d’Expertise Comptable

Ratio Combiné : Le ratio combiné s’obtient en divisant le coût des sinistres, de la
réassurance et des frais généraux par les cotisations

S/C : Sinistres à Cotisations

TMA : Tracteurs et matériels agricoles

UMAO : Union Mutualiste Agricole de l’Ouest

Y/C : y compris
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Bilan actif
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Bilan passif
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Compte de résultat

technique non vie
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Compte de résultat non

technique

35 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



Tableau des engagements 

reçus et donnés
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Annexes



Information financière 

et comptable

Les comptes sont établis conformément aux dispositions prévues par :
les principes comptables généraux prévus aux articles L.123-12 à L.123-22 du Code
de commerce,
le Code des Assurances,
et le règlement ANC 2015-11 relatif aux comptes annuels des entreprises
d’assurance.

L’annexe est constituée de toutes les informations d’importance significative
nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du
résultat de l’entreprise.

Les comptes 2025 de Groupama Centre Manche ont été arrêtés par le Conseil
d’Administration 13 mars 2026.
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Note 1 : faits marquants 

de l’exercice

Aucun fait marquant n'est survenu au cours de l'exercice.
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Note 2 : évènements

postérieurs à la clôture de

l’exercice
Aucun élément significatif pouvant affecter les comptes de 2025 n’est intervenu entre
la date de clôture de cet exercice et celle de l’établissement des comptes.
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Note 3 : règles d’évaluation

et de présentation - Principes

comptables retenus
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Les comptes individuels de la Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole de Centre
Manche sont établis et présentés conformément aux dispositions du Code des
Assurances.

Les principes comptables retenus et les méthodes de calcul et d’évaluation appliquées
sont ceux du Code des Assurances, ou à défaut ceux du Plan Comptable Général.

I -OPERATIONS TECHNIQUES 

1°) - COTISATIONS
Les cotisations comprennent les cotisations émises de l'exercice, nettes d'annulations,
de ristournes, de la variation des cotisations restant à émettre, et de la variation des
cotisations à annuler.

2°) - PROVISION POUR COTISATIONS NON ACQUISES
La provision pour cotisations non acquises constate pour l'ensemble des contrats en
cours à la date de clôture des comptes de l'exercice, la part des cotisations émises et
des cotisations restant à émettre, relative à la couverture du risque du ou des exercices
suivant l'exercice de l'arrêté.

3°) - FRAIS D'ACQUISITION REPORTES
Les frais d'acquisition afférents aux cotisations non acquises sont reportés et inscrits à
l'actif du bilan.

4°) – SINISTRES (prestations payées et provisions de sinistres à payer)
Les prestations et frais payés correspondent aux sinistres réglés nets des recours
encaissés de l'exercice, et aux versements périodiques de rentes. Ils incluent également
les commissions et les autres frais de gestion des sinistres et de règlement des
prestations.

Dans le cadre du dispositif « tiers payant de la carte SESAM-Vitale » et des flux
électroniques mis en place, le règlement et la comptabilisation des droits relatifs à
certaines prestations en nature liées à la maladie, interviennent, conformément aux
textes légaux et réglementaires, en particulier les articles L.161-33 et R.161-43 du Code
de la Sécurité Sociale, sur une base déclarative, sans reconnaissance expresse par
l’adhérent de la réalité de la prestation reçue.
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Les provisions pour sinistres à payer, représentent l'estimation nette des recours à
encaisser du coût de l'ensemble des sinistres non réglés à la clôture de l'exercice, qu'ils
aient été déclarés ou non avant le 31 décembre. Elles sont composées essentiellement
de provisions calculées au coût réel dossier par dossier. Par ailleurs, certains risques à
déroulement rapide et à coûts unitaires faibles sont estimés forfaitairement (coût
moyen) : Dommages et RC matériels automobile, RC et autres dommages (Vol, Incendie,
Récoltes, Tempête).

Le montant total des provisions pour sinistres à payer s’élève à 788.3 millions d’euros
au 31 décembre 2025. Ces provisions sont évaluées sur la base d’une approche
actuarielle, définie selon une méthodologie Groupe. Cette méthode permet via des
évaluations de charges à l’ultime basées sur des triangles de paiement ou de charges
(selon les segments de risque), de déterminer le montant suffisant (conformément à
l’article 143-10 du règlement de l’ANC n°2015-11) des provisions pour sinistres à payer.
Cette évaluation intègre dans son approche l’évaluation des sinistres tardifs et des
prévisions de recours. Les provisions pour sinistres à payer reflètent la meilleure
estimation des engagements vis à vis des assurés.

Elle intègre cette année, la projection d’une sur-inflation et l’ajout d’un tardif XS de
9.8M€ dans les comptes conformément aux instructions Groupe.

Conformément aux dispositions du règlement ANC n°2018-08, le taux de revalorisation
des provisions techniques des rentes et des autres prestations d'incapacité et
d'invalidité est de 2% et le taux d'actualisation des provisions techniques des rentes qui
correspond à 60% du TME moyen des 24 derniers mois majoré de 10 points de base est
de 1.99%. Les provisions pour sinistres à payer incluent un chargement pour frais de
gestion déterminé en fonction des taux de frais réels observés. Le taux de chargement
pour frais de gestion utilisé en 2024 est de 3.95% et est établi sur la base d’une
moyenne sur trois exercices.

Les prévisions de recours font l’objet d’un calcul au dossier, complété par des
estimations statistiques.

5°) - PROVISION POUR RISQUES EN COURS
Une provision pour risques en cours est constituée lorsque le montant estimé des
sinistres susceptibles de se produire après la fin de l'exercice, et relatifs aux contrats
conclus avant cette date, excède la provision pour cotisations non acquises.

6°) - PROVISION MATHEMATIQUES DE RENTES
Le montant total des provisions mathématiques de rentes s’établit à 74.3 millions
d’euros au 31 décembre 2025. La provision mathématique des rentes représente la
valeur actuelle des engagements de l’entreprise en ce qui concerne les rentes et
accessoires mis à sa charge.
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Les tables utilisées sont, selon les cas, la table de mortalité TD ou TV 88/90 ou la table
de maintien du BCAC pour les assurances individuelle et groupe. Les taux
d’actualisation sont déterminés à partir du taux moyen des emprunts d’Etat (TME)
observé en fin d’exercice (3.15% au 31/12/2025, contre 3.03% au 31/12/2024). La
provision mathématique des rentes est majorée de frais futurs de gestion.

S’agissant des provisions mathématiques des rentes viagères non-vie, la publication de
nouveaux barèmes de capitalisation pour l'indemnisation des victimes (BCIV) utilisés
pour calculer les capitaux à verser aux victimes de dommages corporels à compter du
1er janvier 2011 a conduit à retenir les tables de mortalité récentes (TH / TF 2000-002).
Le taux technique retenu au 31/12/2025 est de 1.99% (60% de 3.15% + 10 bp), contre
1.92% au 31/12/2024.
Les provisions mathématiques des rentes en service et provisions de sinistres à payer,
couvrant les sinistres en cours ont été déterminées sur la base des données
d’expérience du portefeuille dépendance - loi de maintien en dépendance – et d’un taux
technique de 2.36% (75% du TME de 3.15%).

7°) - PROVISION POUR SINISTRES NON ENCORE MANIFESTES (PSNEM)
En risque construction, hormis les provisions pour sinistres à payer (déclarés ou non), il
est constitué, séparément pour les Garanties Décennales de Responsabilité Civile et
pour les Garanties Décennales de Dommages aux Ouvrages, une provision pour
sinistres non encore manifestés, calculée conformément à la méthode fixée par l'Article
R 343-7 du Code des Assurances.

8°) - PROVISION POUR RISQUES CROISSANTS
Le montant total des provisions liées aux risques croissants s’établit à 15.2 millions
d’euros au 31 décembre 2025 sur le risque dépendance. Les provisions pour risques
croissants, couvrant les sinistres futurs (différence de la valeur actuelle probable des
engagements de l’assureur et des assurés) ont été déterminées sur la base des
données d’expérience du portefeuille dépendance - loi de décès des valides, loi
d’incidence différenciée par produit et loi de maintien en dépendance – et d’un taux
technique de 0,90% pour l’Assurance Dépendance et Avenir Autonomie et de 0,5%
pour Groupama autonomie visant à refléter l’environnement financier courant. Un test
de suffisance des provisions dépendance qui intègre notamment les éventuelles
anticipations de révisions tarifaires est réalisé annuellement.

9°) - PROVISION POUR EGALISATION
Conformément aux dispositions de l’article R343-7 du Code des Assurances, une
entreprise d’assurance peut constituer des provisions dites d’égalisation pour faire face
aux charges exceptionnelles afférentes aux opérations qui garantissent les risques dus
à des éléments naturels, le risque atomique, les risques de responsabilité civile dus à la
pollution, les risques spatiaux ainsi que les risques liés aux attentats, au terrorisme et au
transport aérien. Ces provisions sont dotées de manière facultative.
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Le Code des Assurances définit les modalités de calcul mais ne stipule pas les modalités
de reprise de ces provisions.
Ainsi, il a été décidé dans les comptes arrêtés au 31 décembre 2025, de doter la
provision d’égalisation sur les risques pollution, attentats, catastrophes naturelles et
l’assurance groupe. Par ailleurs, il convient de noter une reprise de provision pour un
montant de 6,0 M€ au titre de la branche grêle.

Le montant de cette provision au 31/12/2025 est de 17,7 M€ ventilé selon les branches
suivantes :

 2025                        2024
* catastrophes naturelles 9.8 M€ 4,7 M€
* autres risques dus à des éléments naturels néant néant
* attentats 5,2 M€ 4,3 M€
* grêle néant 6,1 M€
* pollution 2.5 M€ 2,5 M€
* assurance groupe 0,2 M€ 0,9 M€
                                              Total                                  17.7 M€                     18,5 M€

10°) - PROVISIONS POUR RISQUES LIES AU PROGRAMME FIDELITE
La Caisse récompense la fidélité de ses sociétaires selon différents critères
(ancienneté, multi équipement, sinistralité, …,) au moyen notamment de réduction de
franchises. . L’enveloppe brute globale est de 1,261 M€.
La Caisse a provisionné l’intégralité de la part nette de réassurance de l’enveloppe non
encore utilisée.

11°) – PROVISIONS POUR ANNULATIONS DE COTISATIONS
Une provision pour annulation de cotisations sociétaires est comptabilisée pour tenir
compte des créances impayées.

12°) - OPERATIONS DE REASSURANCE ACCEPTEES
Les opérations de réassurance acceptées concernent les rétrocessions provenant de
GROUPAMA ASSURANCES MUTUELLES (GMA). Ces rétrocessions sont calculées par
GMA environ 10 jours avant la date d’arrêté des comptes, sur la base des opérations
provisoires cédées par les Caisses Régionales. Elles font l’objet d’un calcul définitif et
d’une régularisation éventuelle par GMA l’année suivante.

13°) - REASSURANCE DES CAISSES LOCALES 
La Caisse Régionale réassure les Caisses Locales d'Assurances Mutuelles Agricoles,
pour lesquelles elle se substitue dans la représentation de leurs engagements
techniques. A ce titre, les cotisations et les sinistres des Caisses Locales figurent pour
leur montant brut d'origine dans les comptes de la Caisse Régionale ; mais la part
conservée par les Caisses Locales dans ces postes techniques est inscrite dans la
colonne « cessions et rétrocessions » du compte de résultat.
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14°) - OPERATIONS D'ASSURANCE CEDEES
Les cessions en réassurance sont comptabilisées en conformité avec les termes du
règlement général de réassurance, qui lie la Caisse Régionale à GROUPAMA
ASSURANCES MUTUELLES (GMA). Elles sont arrêtées environ 10 jours avant la fin de
l’arrêté des comptes et font l’objet d’un ajustement les derniers jours du mois.

II - PLACEMENTS

1 - Coûts d'entrée et évaluation à la clôture de l'exercice
1.1 - TERRAINS ET CONSTRUCTIONS, PARTS DE SOCIETES CIVILES IMMOBILIERES OU
FONCIERES

Les immeubles et les parts ou actions des Sociétés Immobilières ou Foncières non
cotées sont retenus pour leur prix d'achat ou de revient.

Les frais d'acquisition (droit de mutation, honoraires ou commissions, et frais d'actes
liés à l'acquisition) sont compris dans la définition du coût d'entrée de l'actif

La valeur de réalisation des immeubles de placement et des parts ou actions des
Sociétés Immobilières ou Foncières non cotées, est déterminée conformément au Code
des Assurances, sur la base d'expertises quinquennales révisées annuellement.

Tous les immeubles, d'exploitation ou de placement, sont décomposés en structure ou
gros œuvre (composant principal) et composants qui sont identifiés distinctement en
tant qu'immobilisations amortissables sur une durée d'utilisation propre à chacun d'eux.
La grille utilisée par Groupama Centre Manche pour la décomposition des immeubles est
la grille retenue par le Groupe (cf. ci-après).
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1.2 - VALEURS MOBILIERES A REVENU FIXE
Les obligations et autres valeurs à revenu fixe sont retenues pour leur prix d'achat net
des coupons courus à l'achat. La différence entre le prix d'achat et la valeur de
remboursement est rapportée au résultat, selon des méthodes actuarielles sur la durée
restant à courir jusqu'à la date de remboursement.

La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes correspond au dernier cours
coté, au jour de l'inventaire ou, pour les titres non cotés, à la valeur vénale
correspondant au prix qui en serait obtenu dans des conditions normales de marché et
en fonction de leur utilité pour l'entreprise.

Les valeurs estimées selon l’article R343-9 du Code des Assurances recouvrent
principalement tous les titres à revenu fixe amortissables, qu’il s’agisse de fonds d’état,
de valeurs du secteur public ou privé, à taux fixe ou variable, ou des obligations
indexées sur le niveau général des prix avec garantie de remboursement au pair.

Les valeurs mobilières à revenu fixe ne présentant pas de terme connu sont classées en
R343-10 du Code des Assurances. La Caisse classe dans cette catégorie les titres à
revenu fixe non amortissables telles que les obligations perpétuelles.

1.3 - ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENUS VARIABLES
Les actions et autres titres à revenus variables sont retenus pour leur prix d'achat, hors
intérêts courus éventuels.

La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes correspond :
pour les titres cotés, au dernier cours coté au jour de l'inventaire ;
pour les titres non cotés, à la valeur vénale correspondant au prix qui en serait
obtenu dans des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour
l'entreprise.
pour les actions de Sociétés d'investissement à capital variable et les parts de fonds
communs de placement (SICAV et FCP), au dernier prix de rachat publié au jour de
l'inventaire.

La Caisse possède des FCPR à risque dont la valeur de réalisation présente des
incertitudes ; la méthode de valorisation retenue est la dernière valeur attestée par les
commissaires aux comptes des FCPR.

En K€ VALEUR BRUTE DEPRECIATION VALEUR NETTE VALORISATION

FCP à risques 40 378,38 - 1 285,20 39 093,18 43 587,05
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1.4 - TITRES DE DETTES DES PAYS PERIPHERIQUES

L’exposition aux pays périphériques est passée de 68.5 M€ en 2024, à 38,1 M€ en
2025.

1.5 - INCERTITUDES EVENTUELLES
Dans un contexte de volatilité accrue sur les marchés financiers, il peut exister des
incertitudes éventuelles sur la valeur de transaction comparativement aux valeurs de
réalisation retenues sur la base des dernières cotations ou des derniers prix de rachat
publiés, ces dernières pouvant varier sensiblement.

1.6 - PRETS
Les prêts sont évalués d'après les actes qui en font foi.
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1.7 - OPERATIONS DE PENSION
Les titres cédés temporairement dans le cas d’une mise en pension restent
comptabilisés au bilan de Groupama Centre Manche dans leur portefeuille d’origine. Le
passif est comptabilisé sous la rubrique "Autres emprunts, dépôts et cautionnements".

2 - Provisions
2.1 - VALEURS MOBILIERES A REVENU FIXE
Les moins-values latentes éventuelles résultant de la comparaison de la valeur
comptable et de la valeur de réalisation ne font normalement pas l'objet de provisions
pour dépréciation. Néanmoins, lorsqu'il y a lieu de considérer que le débiteur ne sera
pas en mesure de respecter ses engagements, soit pour le paiement des intérêts, soit
pour le remboursement du principal, une provision pour dépréciation est constituée.

2.2 - PLACEMENTS IMMOBILIERS, VALEURS MOBILIERES A REVENU VARIABLE,
PRETS
La provision pour dépréciation à caractère durable est établie selon les règles fixées
dans le Règlement ANC 2015-11 (article 123-6).

Une dépréciation durable est présumée pour les titres à revenu variable côtés
notamment :

s'il existait une provision à caractère durable pour une ligne de placement à l'arrêté
précédent,
lorsque le placement a été constamment en situation de moins-value latente
significative au regard de sa valeur comptable sur une période de six mois
consécutifs précédant l'arrêté,
s'il existe des indices objectifs de dépréciation durable.

Pour l'exercice 2025, une moins-value latente significative est présumée lorsque, sur
une période de 6 mois, le titre a décoté de manière permanente de 20% par rapport à
son prix de revient. La volatilité des marchés financiers du second semestre 2025
permet en effet de retenir ce seuil de présomption de décote permanente de 20%.

Au 31/12/2025, le stock de PDD sur actions et FCP à risques est de 5,834 M€ (4,887
M€ au 31/12/2024).

Pour les immeubles d’exploitation, la Caisse retient une valeur d’utilité pour déterminer
la dépréciation des immeubles destinés à être conservés dans une perspective de long
terme.

Le stock de PDD sur immeubles d’exploitation, de placement, et parts de SCI est de
0,428 M€ au 31/12/2025 (0,474 M€ au 31/12/2024).
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2.3 - TITRES DE PARTICIPATION
Les certificats mutualistes de Groupama Assurances Mutuelles figurent dans les
comptes pour les valeurs suivantes (Note 6 B) :

La valeur comptable brute des certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles
détenus par la Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole de Centre Manche s'élève à
361,142 millions d'euros. Leur valorisation repose sur la valorisation de Groupama
Assurances Mutuelles.

Lorsque la valorisation de Groupama Assurances Mutuelles rapportée au nombre de
certificats mutualistes émis par Groupama Assurances Mutuelles est supérieure à la
valeur nominale du certificat mutualiste, la valeur de réalisation des certificats
mutualistes Groupama Assurances Mutuelles détenus par la caisse est égale à la valeur
nominale du certificat mutualiste multiplié par le nombre de titres détenus par la caisse.
Une évolution adverse du fonds d'établissement de Groupama Assurances Mutuelles
liée à des effets de valorisation de Groupama Assurances Mutuelles se traduirait par
une perte définitive à due concurrence dans les comptes des caisses détenant des
certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles.

Selon l'analyse menée (s'appuyant notamment sur les statuts de Groupama Assurances
Mutuelles, le contrat de solidarité financière existant au sein du Groupe, le règlement
général de réassurance) qui démontre que les droits politiques et patrimoniaux donnés
par les actions de Groupama SA ne sont pas substantiellement modifiés par la
conversion en certificats mutualistes et, en vertu des textes comptables de droit
commun applicables en l'espèce et de la documentation comptable relative aux
certificats mutualistes, la méthode de valorisation des certificats mutualistes émis dans
le cadre de la conversion sera identique à celle des actions de l'entité fusionnée
Groupama SA/GH/GH2 au moment de la conversion. La valeur patrimoniale de
Groupama Assurances Mutuelles s’appuie ainsi sur une valorisation des actifs détenus
par Groupama Assurances Mutuelles (titres de participation et actifs de placement), sur
une valorisation de son activité de réassurance selon une méthode de valorisation de
portefeuille et sur la prise en compte d'une part du dispositif de rémunération des
certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles détenus par les caisses
régionales et d'autre part des frais liés au rôle d'organe central de Groupama
Assurances Mutuelles.
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Pour les titres de participation, cette valorisation se fonde sur l'actualisation des flux de
trésorerie futurs disponibles estimés à partir des comptes projetés des entités et tenant
compte de leur besoin de solvabilité le cas échéant.
Chaque entité faisant l'objet d’une valorisation fournit ses prévisions de résultat
technique déterminées à partir d’une croissance estimée du chiffre d’affaires et d’une
évolution de ratio combiné à l’horizon de son plan. Ces hypothèses sont déclinées en
fonction des objectifs de chaque entité, de l’expérience passée et des contraintes
externes du marché local (concurrence, réglementation, parts de marché…). Les
prévisions de résultat financier et les flux de trésorerie disponibles actualisés sont
déterminés à partir d'hypothèses financières (notamment taux d’actualisation et taux de
rendement).

Les flux de trésorerie futurs disponibles retenus correspondent en règle générale :
Durant une période explicite qui correspond aux premières années, la chronique de
flux s'appuie notamment sur les trois premières années de la planification
stratégique opérationnelle du groupe. Celle-ci fait l’objet d’un processus d’échange
entre le management local et le groupe.
Au-delà de la période explicite, la chronique de flux est complétée par une valeur
terminale. Cette valeur terminale s’appuie sur des hypothèses de croissance à long
terme appliquées à une projection actualisée d’un flux normé.
La marge de solvabilité intégrée dans les plans d’affaires est évaluée selon les
règles prudentielles fixées par la directive Solvabilité 2 pour les filiales dont le pays
est soumis à cette réglementation. Pour les autres entités, la marge de solvabilité
est évaluée selon les dispositions réglementaires applicables localement.

2.4 - PROVISIONS POUR RISQUE D'EXIGIBILITE DES ENGAGEMENTS TECHNIQUES
Lorsque la valeur de réalisation globale des placements, à l'exclusion des valeurs
mobilières à revenu fixe, est inférieure à la valeur nette comptable de l'ensemble, l'écart
constaté entre ces deux valeurs est enregistré au passif du bilan dans un sous-poste
des provisions techniques, la "Provision pour risque d'exigibilité des engagements
techniques". Cette provision a pour objet de faire face à une insuffisante liquidité des
placements, notamment en cas de modification du rythme de règlement des sinistres.
Pour l'exercice 2025, il n'a pas été nécessaire de doter cette provision.

3 - Produits et charges des placements
Les plus ou moins-values sur cessions de valeurs mobilières sont déterminées en
appliquant la méthode du premier entré premier sorti (FIFO) et constatées dans le
résultat de l'exercice. Durant l’exercice 2025, la Caisse a perçu des dividendes en
provenance de GROUPAMA Assurances Mutuelles, pour un montant de 1 398 K€.

4 – Allocation des produits financiers : modalités de transfert
Les produits et charges de placements sont enregistrés au compte de résultat non
technique. La quote-part des produits financiers nets revenant aux provisions
techniques est transférée au compte de résultat technique. Cette quote-part est
calculée selon la part des provisions techniques nettes de cession dans les capitaux
propres.
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III - AUTRES OPERATIONS

1°) - FRAIS GENERAUX ET COMMISSIONS
Les frais généraux sont classés, pour la présentation des comptes, selon leur
destination, par application de clés de répartition. Celles-ci sont déterminées
analytiquement au regard de la structure et de l'organisation interne de la Caisse
Régionale.

2°) - RESULTAT EXCEPTIONNEL
Le résultat exceptionnel global est de -0,1 M€.

3°) – CREANCES
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale de remboursement (coût
historique).
Une provision pour annulation de cotisations sociétaires est comptabilisée pour tenir
compte des créances impayées.

4°) - IMPOTS
La convention d’intégration fiscale signée le 23 avril 2008 entre Groupama SA devenue
Groupama Assurance Mutuelle, entité combinante, et les Caisses Régionales,
conformément aux dispositions de l’article L 345-2 du Code des Assurances, a pris
effet à compter du 1  janvier 2008. Une nouvelle convention signée le 19 juillet 2022 l’a
remplacée, sans rupture de l’intégration fiscale.

er

Cependant, les économies d’impôts - résultat du retraitement dans le résultat
d’ensemble des produits de participation reçus par la Caisse Régionale de Groupama
Assurance Mutuelle, ou de toute autre entité intégrée - sont alloués à la Caisse
Régionale, selon les modalités prévues à l’article 1.5 de cette Convention d’intégration
fiscale.

5°) - ENGAGEMENTS DIVERS
Indemnités de départ à la retraite.
Les engagements en matière d'indemnités de départ à la retraite (IDR) sont couverts
par un contrat d'assurance souscrit auprès de GROUPAMA GAN VIE.

L'engagement de Groupama Centre Manche est couvert à hauteur de 100% par
Groupama Gan Vie.

Pour l'ensemble du fonds de Groupama Centre Manche, il est calculé un salaire moyen,
un âge moyen et une ancienneté moyenne pour les non-cadres, les cadres et la
direction.

La durée actuarielle moyenne de présence est de 13,63 ans et la valeur actualisée des
prestations au titres des obligations au 31 décembre 2025 est de 9,915 M€. Cet
engagement est intégralement couvert par le contrat d'assurance.



53 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025

Les hypothèses retenues pour l'évaluation des engagements de Groupama Centre
Manche au 31 décembre 2025 sont les suivantes :

6°) – PROVISIONS POUR RISQUES      
Le montant des provisions pour risques s’élève à 5,7 M€. Il est constitué par :

congés anniversaires : 3,4 M€
médailles du travail : 1,5 M€
contentieux divers : 0,8 M€

7°) – EMPRUNTS
Les coûts des emprunts sont comptabilisés en charges et ne sont donc pas incorporés
aux coûts des actifs.

Le montant de l’engagement relatif aux titres mis en pension est de 28,3 M€ au 31
décembre 2025.

8°) – ACTIFS INCORPORELS
Les actifs incorporels sont constitués par

des logiciels acquis par l'entreprise, ou créés par le GIE informatique (Groupama
Supports et Services),
des droits au bail, fonds de commerce, fichiers clients.

Les logiciels font l'objet d'un amortissement jusqu’au 31/12/2025 constaté sur une
période de 3 ans.
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La durée d’amortissement des nouveaux projets à compter du 01/01/2017 a été portée
à 5 ans, et même sur 7 ans pour les très gros projets, en accord avec les normes
Groupe.
Les fonds de commerce sont constitués d’un portefeuille clients. Ils font l’objet d’un
amortissement correspondant au renouvellement de la clientèle évalué à 7 ans.
Les droits au bail et fonds de commerce font l'objet, quand cela s'avère nécessaire,
d'une provision pour dépréciation.

9°) – AMORTISSEMENTS DES ACTIFS CORPORELS D'EXPLOITATION
Les acquisitions neuves sont amorties selon les durées suivantes :
Matériel de bureau : 4 ans, linéaire.
Mobilier : 10 ans, linéaire.
Matériel de transport : 4 ans, linéaire.
Matériel informatique : 4 ans, dégressif.
Agencements, installations: 10 ans, linéaire.



Note 4 : changements de

méthode et de modalités

d’estimation
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En application du règlement ANC 2022-06, le Plan Comptable Général (PCG) a été
modifié par les évolutions principales suivantes :

Redéfinition du résultat exceptionnel
Suppression de la technique des transferts de charges
Refonte du plan de comptes
Mise en place de tableaux annexes

Les règles du Plan Comptable des Assurances (PCA) n’ont pas été modifiées pour les
exercices ouverts à compter du 1  janvier 2025. En revanche pour les opérations non
spécifiquement encadrées par le PCA, ce sont les règles du PCG qui s’appliquent.

er

Groupama Centre Manche a appliqué, pour les opérations ne relevant pas des
dispositions du règlement ANC n°2015-11, les dispositions du règlement ANC n°2022-06
pour la première fois dans ses états financiers à compter du 1er janvier 2025.

L'entrée en vigueur du règlement ANC n°2022-06 n'a pas eu d'incidence significative
sur les comptes.



Notes sur l’actif

N.b : Toutes les sommes indiquées dans les tableaux sont exprimées en milliers d’€uros
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Bilan
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Note 5 : actifs incorporels
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Note 6 : placements

60 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



61 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



62 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



63 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



64 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



Note 7 : état récapitulatif 

des placements
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Les montants correspondants aux amortissements et reprises de différence sur prix de
remboursement des obligations évaluées conformément aux articles R.343-9 et R.343-
10 du Code des assurances sont inclus dans la colonne "Valeur nette N" sur les lignes
d'obligations concernées. Ils s'élèvent à un montant de 3 819 K€ pour la décote amortie
et à 1 195 K€ pour la prime de remboursement reprise.

Le solde non encore amorti ou non encore repris correspondant à la différence sur prix
de remboursement des titres évalués conformément aux articles R343-9 et R343-10 du
code des assurances s'élève à 39 421 K€.

Rapprochement Etat Récapitulatif des Placements et Bilan Actif :
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La position latente sur les valeurs mobilières est négative de 24.08 M€ au 31/12/2025, à
comparer à la position latente négative de 27.22 M€ fin 2024.
La position latente sur l’immobilier est positive de 75.27 M€ fin 2025 (69,87 M€ fin
2024).



Note 8 : comptes de

régularisation - Actif
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Note 9 : produits à recevoir
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Note 10 : créances
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Note 11 : actifs corporels

d’exploitation

70 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



Notes sur le passif

N.b : Toutes les sommes indiquées dans les tableaux sont exprimées en milliers d’€uros
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Bilan



Note 12 : variation des

capitaux propres
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Note 13 : sinistres et

provisions techniques
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a) Détail des provisions techniques

b) Liquidations des provisions de sinistres antérieurs 

c) Etat des règlements et des provisions pour sinistres à payer
Ce tableau ne concerne que les opérations visées au 3° de l'article L310-1 du Code des
Assurances, c'est à dire les opérations d'assurances directe, hors catégories 20 et 21
relatives aux dommages corporels individuels et collectifs.

Evolution, au cours des trois derniers exercices, des règlements de sinistres effectués
depuis l’exercice de survenance et de la provision pour sinistres à régler.
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Note 14 : provisions pour 

risques et charges
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Note 15 : comptes de

régularisation - Passif
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Note 16 : dettes
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Note 17 : charges à payer
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Note sur les opérations

“Groupe”

N.b : Toutes les sommes indiquées dans les tableaux sont exprimées en milliers d’€uros
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Note 18 : opération avec des

entreprises du Groupe

a) Liste des filiales et participations au 31 décembre 2025
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b) Créances sur des Entreprises du Groupe

c) Dettes envers des Entreprises du Groupe
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d) Engagements envers des Entreprises du Groupe

L'entreprise n'a pris ni reçu d'engagement à l'égard des dirigeants.

e) Consolidation
Les comptes sociaux de la Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole du Centre Manche
sont consolidés par :

GROUPAMA Assurances Mutuelles
8 - 10, Rue d’Astorg

75008 PARIS CEDEX 08



Notes sur le compte 

de résultat
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Ventilation géographique des primes brutes émises.
En 2025, les activités de la Caisse Régionale sont principalement exercées en France.
Toutefois Groupama Centre Manche réalise des activités en LPS qui représentent
0,015% des primes acquises brutes principalement en Espagne, aux Pays Bas, en
Belgique et en Allemagne.



Note 19 : autres produits

techniques

86 Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025



Note 20 : charges 

par nature
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a) Ventilation des charges par nature

b) Ventilation des charges de personnel (sociales et fiscales)

c) Effectif du personnel au 31 décembre en équivalent temps-plein (ETP)



Note 21 : charge fiscale
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Les principaux éléments de décalage temporaire (réintégrations fiscales) sont les
suivants (en milliers d'euros) :

Résultat et dérogation aux principes généraux.
Le résultat de l’exercice n’a été altéré par aucune dérogation aux principes généraux
d’évaluation en application de la réglementation fiscale.
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Ventilation de l’impôt entre courant et exceptionnel.



Note 22 : produits et charges

de placements
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Note 23 : montants des

rémunération des dirigeants

et organes de direction
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Avances et crédits accordés aux dirigeants au cours de l'exercice : Néant.

Engagements vis à vis des dirigeants pris ou contractés au cours de l'exercice : Néant.



Note 24 : résultats techniques par

contrats 2025 et 2024
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Rapport des

commissaires

aux comptes
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Rapport sur les

procédures

d’élaboration

et de vérification 

de l’information

financière et comptable



Information financière 

et comptable

La réalisation des états financiers et des documents annexes à destination des
organismes de tutelle et de l’administration fiscale incombe à la direction financière.

1. Les comptes sociaux 

Le logiciel comptable utilisé par Groupama Centre Manche est le système SAP. 

L’élaboration des comptes sociaux s’effectue dans un objectif permanent de
recensement exhaustif, de valorisation et de comptabilisation des flux en conformité
avec la réglementation en vigueur.

Les types de procédures de contrôle interne mises en œuvre pour y parvenir sont les
suivants :

Procédures de sécurisation de l’autocontrôle : chaque responsable veille à la
compatibilité et à la séparation des fonctions entre les collaborateurs.

Le contrôle intégré et les tests de contrôle : ils correspondent à l’ensemble des
opérations garantissant la fiabilité et l’existence d’une piste d’audit lors de
l’imputation des données dans le système d’information comptable, fiscale et
réglementaire et notamment :

Les fonctionnalités des applicatifs permettant la réalisation des tests de fiabilité et
de contrôle de l’exactitude et de la cohérence des opérations comptables,
Les autres actions et tests à caractère non informatique visant principalement les
contrôles de cohérence par sondage opérés sur les opérations caractérisées par un
volume important, mais dont le montant unitaire est très faible (ex. : balance de
soldes sociétaires, états de taxes).

Le contrôle hiérarchique : il a pour finalité d’assurer la circulation de l’information et
de permettre les recoupements de cohérence nécessaires à la fiabilité des comptes
sociaux. Celui-ci s’exerce notamment au travers de plusieurs procédures en gestion
courante et en inventaire :

Séparation des fonctions d’engagement et de règlement des dépenses,
Suivi des délégations bancaires : les délégations de signatures financières
accordées à certains collaborateurs font l’objet d’un suivi administratif et d’une mise
à jour régulière.
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2. Les comptes consolidés 

Les procédures de contrôle interne permettant la fiabilisation de l’information financière
de consolidation transmise à Groupama SA s’appuient sur trois piliers : le contrôle
d’adéquation des compétences (autocontrôle), le contrôle intégré, le contrôle
hiérarchique.

Les procédures de sécurisation de l’autocontrôle : leur mise en œuvre au niveau des
comptes consolidés est identique à celle évoquée au paragraphe relatif aux
comptes sociaux (cf. supra).

Le contrôle intégré : le système d’élaboration de l’information de consolidation
s’effectue à partir d’un applicatif comportant un grand nombre de contrôles
automatiques destinés à garantir la qualité de l’information financière. Ces contrôles
pointent principalement l’exactitude et la cohérence globale des éléments
renseignés. En effet selon les types de contrôle, elle conduit soit à un blocage
automatique de la saisie d’information (que seule la saisie de l’information exacte
peut annuler), soit à des restitutions d’anomalies à corriger.

Le contrôle hiérarchique vise à s’assurer que les principaux éléments pouvant
affecter la sincérité et la régularité de l’information financière ainsi que la situation
patrimoniale et le résultat (social et consolidé) diffusé à Groupama SA sont
appréhendés dans les données présentées. Ce contrôle s’opère au travers de
plusieurs procédures.

Les travaux de contrôle des commissaires aux comptes font l’objet de réunions avec les
collaborateurs concernés, à chaque arrêté de compte semestriel.

Fait à Chartres, le 13 Mars 2026

Sylvie Le Dilly
Présidente de Groupama Centre Manche
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Fait au Mans, le 13 mars 2026

Sylvie Le Dilly
Présidente de Groupama Centre Manche

Opérations de rachats 

des certificats mutualistes

Au titre de l’exercice 2025, 257 rachats ont été demandés par des sociétaires, pour un
montant total de 2 984 770 €, dont :

41 demandes à titre prioritaire, pour un montant de 517 010 € ;
216 demandes non prioritaires, pour un montant de 2 467 260 €.

L’assemblée générale du 25 avril 2025 a étendu, par sa 7ème résolution, le programme
de rachat validé par l’assemblée générale du 27 avril 2021.

L’objectif du programme de rachat est d’assurer la liquidité des certificats mutualistes.
Le montant maximum des rachats est fixé à 10% des certificats émis.

Au cours de l’année 2025, les certificats mutualistes ont évolué de la manière suivante :
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Résolutions de l’assemblée

générale ordinaire

1ère résolution

L’Assemblée générale, après avoir examiné les rapports du Conseil d’administration et
celui des commissaires aux comptes, approuve les comptes et le bilan 2025, tels qu’ils
lui ont été présentés et donne quitus aux administrateurs de leur gestion.

2  résolutionème

L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil
d’administration, décide, conformément à l’article 16 des statuts, d’affecter le résultat
de l’exercice 2025, qui s’élève à 22 759 659,87 euros, de la façon suivante :
1-Affectation aux réserves statutaires :
-2 275 965,99 euros à la réserve complémentaire
-1 137 982,99 euros à la réserve pour éventualités diverses
2-Autres affectations :
-17 281 554,97 euros à la réserve générale
-2 064 155,92 euros à la rémunération des certificats mutualistes, ce qui représente un
rendement brut annuel, avant prélèvements sociaux et impôts, de 3,80 %

L’Assemblée générale décide par ailleurs que les titulaires de certificats mutualistes qui
en ont fait la demande recevront le paiement de la rémunération attachée à leurs
certificats sous forme d’attribution de nouveaux certificats mutualistes selon les
modalités mentionnées dans le prospectus d’offre au public ou la Notice d’Information.

3  résolutionème

L’Assemblée générale fixe le maximum d’indemnités compensatrices prévues par
l’article 24 des statuts à 365 000 euros pour l’exercice 2026.

4  résolutionème

Après avoir entendu la lecture des rapports spéciaux du commissaire aux comptes sur
les conventions et les contrats d’assurances visés par l’article R. 322-57 IV du code des
assurances, l’Assemblée générale approuve les conditions dans lesquelles ils ont été
conclus.
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5  résolution ème

Après avoir constaté que Rémy MESLIN, administrateur, atteint par la limite d’âge,
cesse ses fonctions à l’issue de la présente assemblée, l’Assemblée générale nomme en
remplacement David PICHE pour la durée restant à courir du mandat de son
prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les
comptes de l’exercice 2029.

6  résolution ème

Après avoir constaté que Anne-Laure VAN ELSLANDE, administratrice, cesse ses
fonctions à l’issue de la présente assemblée, l’Assemblée générale nomme en
remplacement Nathalie DUBOURGNOUX pour la durée restant à courir du mandat de
son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les
comptes de l’exercice 2029.

7  résolution ème

Après avoir constaté que Sylvie LE DILLY, administratrice, cesse ses fonctions à l’issue
de la présente assemblée, l’Assemblée générale nomme en remplacement Cyril GOHIER
pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de
l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2026.

8  résolution ème

L’Assemblée générale, connaissance prise de l’approbation de l’Autorité de Contrôle
Prudentiel et de Résolution, autorise le conseil d’administration à racheter, à leur valeur
nominale, des certificats mutualistes émis par la Caisse régionale dans le cadre de :

-l’émission de 33 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 7 avril 2016,
-l’émission de 12,4 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 25 avril 2018,
-l’émission de 15 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 19 avril 2019,
-l’émission de 8 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 16 avril 2020,
-l’émission de 4 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 27 avril 2021,

ceci en application du programme de rachats de l’année 2027 ci-après arrêté :

1. Objectif du programme de rachats 2027

Le présent programme de rachats s’inscrit dans le cadre de la politique de liquidité des
certificats mutualistes.

Les certificats mutualistes rachetés et auto-détenus pourront être conservés, cédés,
ou annulés par la Caisse.
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La Caisse régionale offrira à l’achat les certificats mutualistes rachetés, en priorité à
toute nouvelle émission de certificats mutualistes. A défaut d’avoir été cédés dans les
deux ans à compter de leur rachat, les certificats mutualistes détenus par la Caisse
régionale sont annulés par compensation, à due concurrence, sur le fonds
d’établissement de la Caisse régionale.

2.Montant maximum de certificats mutualistes pouvant être rachetés au titre de
l’année 2027 et impact sur la solvabilité de l’entreprise

Le montant maximum de certificats mutualistes pouvant être rachetés en vue d’une
détention par l’émetteur au titre de 2027 est fixé à 10 % du montant total des certificats
mutualistes émis net du montant des certificats mutualistes détenus par l’émetteur à la
date où ce montant sera arrêté, à savoir :

-au 30 juin 2027 pour les besoins du calcul du montant maximum de certificats
mutualistes pouvant être rachetés à l’issue du premier semestre ;

-au 31 décembre 2027 pour les besoins du calcul du montant maximum de certificats
mutualistes pouvant être rachetés à l’issue de l’année 2027 (comme précisé au
paragraphe « Période d’exécution des rachats » ci-après).

Les rachats réalisés en vue d’une détention de certificats mutualistes par la Caisse
régionale ne pourront en aucun cas amener la Caisse régionale à détenir plus de 10% du
montant total des certificats mutualistes émis, sauf dérogation accordée par l’Autorité
de Contrôle Prudentiel et de Résolution.

En tant que de besoin pour assurer la liquidité de ces titres, l’assemblée générale
autorise en outre le conseil d’administration à traiter, au cours d’un même exercice, des
demandes de rachats au-delà de 10% du montant du total des certificats mutualistes
émis net du montant des certificats mutualistes détenus par l’émetteur, sous réserve
que l’exigence réglementaire d’auto-détention susmentionnée de 10% ne soit pas
dépassée.

Si les rachats effectivement réalisés atteignent le montant estimé de 10 % des
certificats mutualistes émis au 31 décembre 2027, l’impact des rachats sur le taux de
couverture du capital de solvabilité requis de l’entreprise estimé à fin 2027 sera de 0
point par rapport à un taux estimé de 391,4 % avant rachat.

3. Demandes de rachats
Les demandes de rachat seront recueillies au moyen d’un formulaire disponible auprès
des conseillers commerciaux, signé par le titulaire des certificats mutualistes, et remis
par ce dernier aux conseillers commerciaux ou au siège de la Caisse régionale au plus
tard le 31 décembre 2027, pour les rachats au titre de l’année 2027.
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Ce formulaire indiquera le nom et l’adresse du titulaire, le nombre de certificats
mutualistes dont le rachat est demandé, ainsi que, le cas échéant, tout élément
justifiant du caractère prioritaire de la demande selon les cas prévus à l’article L. 322-
26-9 du code des assurances.

4. Ordre des rachats

Les rachats de certificats mutualistes sont effectués selon l’ordre d’arrivée des
demandes des titulaires, en donnant la priorité aux demandes correspondant aux cas
prévus à l’article L. 322-26-9 du code des assurances.

Si des demandes ne pouvaient être satisfaites au titre du programme de rachats 2027
elles conserveraient leur date d’arrivée au titre du programme de rachats de l’année
suivante.

5. Période d’exécution des rachats

Les rachats correspondant aux demandes présentées au cours de l’année 2027 seront
effectués dans la limite du montant maximum de rachats ci-dessus mentionné et sous
réserve des dispositions réglementaires prescrivant la suspension des rachats dans le
cas où le capital de solvabilité requis de l’entreprise d’assurance ne serait pas respecté
ou dans le cas où les rachats entraîneraient un tel non-respect. Ils seront exécutés :

au plus tard le 15 août 2027 s’agissant des demandes de rachats prioritaires
présentées au cours du premier semestre ;

au plus tard le 15 février 2028 s’agissant des demandes de rachats prioritaires
présentées au cours du second semestre et des demandes de rachats non
prioritaires présentées durant toute l’année 2027.

6. Rémunération des cédants au titre des certificats mutualistes rachetés

Les cédants des certificats mutualistes rachetés au titre du programme de rachats 2027
conservent un droit au versement de la rémunération attribuée aux certificats
mutualistes par l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 2027, étant
précisé que cette rémunération sera calculée au prorata temporis de leur durée de
détention en 2027 comme suit :

au 30 juin 2027 s’agissant des rachats prioritaires effectués au plus tard le 15 août
2027 ; et

au 31 décembre 2027 s’agissant des rachats prioritaires et non prioritaires effectués
au plus tard le 15 février 2028.
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9  résolutionème

L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou
d'un extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts et publications
nécessaires.
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	La Gouvernance
	Le Conseil d’administration
	Composition
	Les 16 administrateurs élus par l’assemblée des Caisses locales sociétaires sont issus, en nombre égal, de chacun des 8 départements qui constituent le ressort géographique de la Caisse. Leur mandat est de 6 ans, et renouvelable par moitié tous les 3 ans.
	Deux autres administrateurs sont élus par les salariés. L’un est désigné par les cadres et l’autre par les employés pour un mandat de 3 années civiles. Les élections ont eu lieu en 2025, les administrateurs élus ont pris leur mandat à compter du 1er janvier 2026.
	Le Conseil nomme, pour une période de 2 ans, un bureau. Celui-ci est composé de 9 membres, comprenant un président, 1 ou 2 présidents délégués, 6 vice-présidents. Madame Sylvie Le Dilly en assure la Présidence depuis le 14 mai 2020.
	En 2021, le conseil d’administration du 28 mai a, par ailleurs, sur proposition du comité d’éthique et des nominations du 21 mai 2021, pris acte du maintien d’un seul président délégué en la personne de Denis Calipel.
	Le Conseil d’administration a subi des changements en 2025 à la suite du départ de 2 administrateurs atteints par la limite d’âge : Joël Lafontaine et Michel Faucon.
	Le conseil d'administration au 31/12/2025
	La liste des membres du Conseil en exercice, la date des fins de mandat et des informations personnelles sont rapportées dans le tableau ci-après :
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	Fonctionnement
	Le Conseil d’administration de Groupama Centre Manche s’est réuni 11 fois en 2025.
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	La Délégation régionale institutionnelle (DRI) est constituée de 64 élus, 2 administrateurs salariés et 8 membres par département. Ses principales missions sont :
	La représentation de tous les territoires de chaque département,
	La représentation dans les différentes instances et OPA de chaque département,
	La contribution aux travaux des commissions du conseil de GCM,
	L’animation des assemblées générales des caisses locales.
	Cette instance s’est réunie 3 fois en 2025 :
	Les 27 et 28 mars
	Les 12 et 13 juin
	Les 13 et 14 novembre
	Pour l’examen des dossiers qui lui sont soumis, le Conseil s’appuie sur les études préparatoires réalisées par 4 commissions permanentes spécialisées :
	La commission de gestion des actifs,
	La commission agriculture,
	La commission institutionnelle, formation, prévention et communication,
	La commission développement, prospective et offre.
	Dans leur domaine respectif de compétence, elles ont été notamment chargées, par le conseil ou le Président, de préparer les dossiers soumis à la décision du Conseil sur :
	Les comptes prévisionnels de l’exercice et les rapports relatifs, notamment, à la solvabilité et au contrôle interne,
	La planification stratégique opérationnelle,
	Le plan d’action commercial,
	Les offres de produits,
	Les évolutions tarifaires,
	Le fonctionnement institutionnel,
	Les actions de formation pour les élus,
	Les placements et les actifs immobiliers,
	Les opérations de prévention grand public.
	La commission gestion des actifs s’est réunie 2 fois en 2025. Les autres commissions se sont réunies 2 fois en 2025.
	Le Conseil d’administration délègue également certaines missions à 3 comités spécialisés : le Comité des rémunérations, le Comité d’audit, des risques et des comptes et le Comité d’éthique, de durabilité et des nominations.
	Le Comité des rémunérations, chargé de formuler des propositions relatives à la rémunération des mandataires sociaux, aux indemnisations de frais et de temps passé des administrateurs s’est tenu le 28 janvier 2025.
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	Les indemnités allouées aux administrateurs, pour temps passé, ont été de  258 563 € au total en 2025. Ce montant respecte l’enveloppe de 365 000 € validée par l’assemblée générale conformément à l’article 24 des statuts. En parallèle, 53 776 € de remboursements de frais ont été enregistrés.
	En 2025, le comité d’audit, des risques et des comptes comportait 5 membres choisis parmi les présidents délégués et les vice-présidents, ainsi que le Directeur Général Adjoint en charge de la Direction finance, pilotage et risques, le Secrétaire Général et les titulaires des 4 fonctions clés.
	Ce comité, présidé par Denis Calipel s’est réuni 4 fois en 2025, les 6 mars, 6 juin, 9 septembre et 6 novembre. Il a pu examiner notamment l’évaluation des risques opérationnels, d’assurance et financiers, l’activité d’audit interne, les comptes de l’exercice et les dispositifs en faveur de la qualité des données, ainsi que pour la protection de la clientèle.
	Le comité d’éthique, de durabilité et des nominations a pour mission générale de s’assurer que le conseil d’administration satisfait aux exigences réglementaires et à celles de l’autorité de contrôle en matière de compétence individuelle et collective, de parité hommes - femmes, tout en recherchant une ouverture et un équilibre entre les professions et les catégories d’âge.
	Ce comité d’éthique et des nominations est composé du Président du conseil d’administration de GCM, des présidents délégués et des vice-présidents de GCM. Il est présidé par le Président du conseil d’administration. Le Directeur Général n’est pas membre de droit du comité. Il peut néanmoins être appelé par le Président du comité ou une majorité du comité à participer à tout ou partie des travaux. Le Secrétaire Général est membre de droit du comité, sans droit de vote, et propose un « mémo des échanges en séance » pour un usage strictement interne aux membres du comité.
	Le comité s’est réuni 2 fois en 2025, le 30 avril et le 4 septembre. Il a notamment eu comme enjeu la nomination de nouveaux administrateurs régionaux, un rappel sur la procédure réglementaire à respecter, la désignation d’administrateurs pour le cycle JRM, les dossiers particuliers de certains élus et sociétaires, des points sur la gouvernance institutionnelle (administrateurs stagiaires et présidence déléguée), la candidature au mandat d’administrateur national, l’auto-évaluation des compétences des administrateurs régionaux et compétence collective du conseil d’administration.

	1-Les commissaires aux comptes
	Le mandat du cabinet Price Waterhouse Coopers, 63 rue de Villiers 92000 Neuilly-sur-Seine, représenté par Monsieur Sébastien Arnault a pris effet lors de l’assemblée générale du 11 mai 2023 pour une durée de 6 ans. Les honoraires de certification des comptes s’élèvent à 147 696 € TTC.
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	2- La Direction générale
	La Direction générale est exercée par un directeur général nommé par le Conseil d’administration. Il s’agit de Monsieur Pascal Loiseau, nommé par le Conseil du 28 février 2014 et qui a pris ses fonctions le 1er juillet 2014. Le Directeur général tient ses pouvoirs de la loi, dans les limites fixées chaque année par le Conseil d’administration.
	Le Directeur général est assisté par un comité de direction générale, dont il a nommé les membres qui ont reçu de sa part les délégations de pouvoirs utiles.
	3 - Les comités de risque  Les comités de risque, qui associent les directeurs propriétaires de risque aux cadres et fonctions clés concernées, sont animés par le responsable de la gestion des risques et reportent au comité de risque général qui implique tout le comité de direction générale.
	Il s’agit du comité des risques assurance, qui s’est réuni les 27 janvier, le 28 avril, le 8 septembre et 3 novembre 2025.
	D’autre part, le comité des risques opérations s’est réuni les 27 janvier, le 28 avril, le 8 septembre et 3 novembre  2025.
	Puis, le comité des risques financiers s’est réuni les 19 avril, 19 juin, 19 juillet, 18 septembre, 18 octobre, 15 novembre et 13 décembre 2025.
	Enfin, le comité des risques CDG s’est réuni les 21 mai, 7 octobre et 25 novembre 2025.

	4 - Dirigeants effectifs et fonctions clés
	Par délibération du Conseil d’administration en date du 10 décembre 2015, le Conseil d’administration a constaté que Monsieur Pascal Loiseau est dirigeant effectif de droit en sa qualité de mandataire social.
	Le Conseil d’administration du 29 mars 2024 a désigné Nadia Roignant-Creis, en qualité de dirigeant effectif à compter du 1er avril 2024. En tant que directrice assurances et risques, elle est responsable des services suivants : la gestion des risques, la conformité, le contrôle permanent et Lab FT, ainsi que l’audit.
	L’ACPR a validé leurs désignations en tant que dirigeants effectifs.
	Groupama Centre Manche - Rapport de gestion 2025

	D’autre part, les 4 fonctions clés définies par les textes de Solvabilité 2 ont été assumées en 2025 par les personnes suivantes, dûment enregistrées à ce titre auprès de l’ACPR :
	Xavier Cibois pour la fonction gestion des risques,
	Géraldine Delahaye pour la fonction vérification de la conformité
	Julie Lecluse pour la fonction audit interne, remplacée durant son absence temporaire par Nadia Roignant-Creis
	Magali Lambert pour la fonction actuarielle.

	5 - Les caisses locales
	Suite à des fusions intervenues en 2024, le nombre de caisses locales s’établit à 209 au 1er janvier 2025, réparties sur les 8 départements.
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	Commentaires sur les comptes de l’exercice
	Le compte de résultat
	Les cotisations acquises tous exercices atteignent 633,0 M€ soit une progression de 4,6% comparativement au 31 décembre 2024.
	La sinistralité tous exercices hors variations des autres provisions techniques (S/C -0,6%) atteint un ratio S/C de 71,2% et augmente donc de 3,5 points par rapport au 31 décembre 2024.  Elle se compose :   ·Du S/C de l’exercice courant, ce dernier augmente de 9,2 points à 77,1%, dont :   o55,0% de sinistralité attritionnelle, soit une baisse de 2,3 points vs décembre 2024,  o17,3% de sinistralité climatique, soit une hausse de 9,1 points, notamment due à 2 évènements conséquents de grêle en juin,   o4,9% de charge de sinistralité grave, soit une hausse de 2,4 points vs décembre 2024, dont une charge de 8,4 M€ (1,3 point) liée aux évènements de juin.   ·Des variations sur antérieurs aboutissant à des dégagements nets pour 35,9 M€ , soit 5,7% des cotisations acquises.
	Face à cette sinistralité, le solde net de réassurance CR+CL constitue une charge de -35,1M€ (5,5% de nos cotisations acquises), soit une variation de +38,8M€ par rapport à décembre 2024. Ce solde comprend une charge plus faible sur exercice courant en lien avec une part importante de la sinistralité climatique réassurée. En complément, le solde de rétrocession soit +3,9M€ est en baisse de 7,1M€ par rapport à décembre 2024.

	L’agrégation de ces différents postes constitue une marge technique nette non-vie (hors frais de gestion de sinistres) de 154,9 M€ soit une hausse de +21,7 M€ par rapport à celle de décembre 2024 (+16,3% vs N-1). Elle s’affiche en proportion à 24,5% des cotisations acquises tous exercices contre 22,0% l’an dernier.
	Les frais généraux CR+CL yc intéressement atteignent 149,6 M€, représentant un ratio de 23,6% et sont en valeur absolue en hausse de 8,3 M€ soit +5,9% comparativement à décembre 2024. Il est à noter que la composante structurelle de ce même ratio diminue, passant de 22,1% à 21,7% des cotisations acquises entre décembre 2024 et décembre 2025.

	Le ratio combiné (CR+CL) en méthode additive atteint 97,6%, une baisse de 2,1 points par rapport au 31 décembre 2024 traduisant un gain de rentabilité économique net de nos coûts d’exploitation sur l’activité d’assurance non-vie.
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	Le résultat comptable issu des actifs financier et immobilier s’affiche à 20,2 M€ au 31/12/2025 vs 22,9 M€ au 31/12/2024. Le stock de plus-values latentes est conjointement en hausse de 8,5 M€ sur un an glissant (9M€ hors actifs stratégiques) au 31 décembre 2025.

	Fort de l’ensemble de ces éléments, le résultat net social de la caisse régionale après impôts s’établit donc à 22,8 M€ contre 16,7 M€ en décembre 2024 soit une hausse de 6,1 M€.
	Bilan simplifié Les fonds propres progressent de 20,6 M€, affichant dorénavant près de 836 M€.
	Répartition des placements  La répartition des actifs à fin 2025 est conforme aux limites de risque validées par la direction générale et le conseil d’administration.
	Informations sur le délai de paiement des dettes fournisseurs : Article L441-6-1 du code du commerce, modifié par loi n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 120. Au 31/12/2025, le montant total des dettes fournisseurs est de 270 462,13 €.  Ces dettes se décomposent comme suit :  -      Soit 90 019,54 € de factures reçues non réglées dont le terme est échu et dont le détail par antériorité figure dans le tableau ci-après ; -      Soit 177 222,01 € exigibles à moins de 30 jours ; -      Soit 2 311,80 € exigibles de 31 à moins de 60 jours ;
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	-      Soit 908,73 € exigibles plus de 61 jours.
	En application de la circulaire de la Fédération Française de l’Assurance du 22 mai 2017, les informations qui figurent dans les tableaux n’intègrent pas les opérations liées aux contrats d’assurance et de réassurance.
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	L’activité VIE Les primes émises évoluent de + 14,3% sur la partie Epargne / Retraite et Prévoyance individuelles et atteignent 131,9 M€, en croissance homogène sur ces 3 métiers.
	Le taux d’UC Epargne et retraites individuelles sur primes émises évolue de -6,5 pts, atteignant 41,0% avec une dynamique hétérogène entre épargne et retraite, respectivement -7,9 pts et +1,3 pts. Le taux d’UC sur production est de 38,6%. Le taux d’UC Epargne et Retraites Individuelles sur production est de 48,9% en baisse de 2,6 pts sur une année, dont -3,0 pts en Epargne et -0,3 pts en Retraite. Le taux d’UC Epargne et retraites individuelles sur encours est de 30,8% en amélioration de 2,3 pts dont +2,3 pts en Epargne et +3,8 pts en Retraite.

	L’activité Banque
	A fin décembre 2025, Groupama Centre Manche a intermédié 804 dossiers de prêts bancaires auprès de Franfinance, représentant un total de 10 741 k€ (Données à fin décembre 2025).

	Certificats mutualistes
	Au 31 décembre 2025, 5 516 souscriptions de certificats mutualistes avaient été servies, pour un montant de 3 803 k€. Ces souscriptions comprennent 5 087 demandes de distribution en certificats mutualistes pour un total de 1 279 k€. Les rachats honorés ont été de 2 985 k€ pour 257 demandes.
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	Indicateurs Ressources humaines
	Proposition d’affectation du résultat
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	Résultats financiers des cinq derniers exercices
	Groupama Centre Manche - Rapport de gestion 2025

	Actualités, faits marquants et perspectives
	Dans un environnement géopolitique marqué par les tensions au Moyen‑Orient, notre société a démontré la solidité et la résilience de son modèle au travers de résultats particulièrement robustes. Elle demeure pleinement en capacité de faire face à cet environnement incertain, s’appuyant sur des ressources et une flexibilité financières adaptées.
	1-Le projet d’entreprise Inventons2027  impulse une nouvelle dynamique
	Lancé à l’automne 2024 en lien avec la nouvelle feuille de route du Groupe, le projet d’entreprise de Groupama Centre Manche a pleinement pris son envol en 2025 avec le déploiement de nombreux projets qui portent déjà leurs fruits.
	Deux axes majeurs
	Le projet d’entreprise s’appuie sur deux axes majeurs : créer des expériences clients mémorables et cultiver la puissance du collectif.  «Cultiver la puissance de notre collectif», cela signifie travailler sur la simplification des process, de l’organisation, sur l’autonomie, la délégation ainsi que les actions qui ressortent du Baromètre Opinion Groupe.  «Créer des expériences clients mémorables » : en proposant des expériences positives qui restent en mémoire et qui donnent aux clients l’envie de nous recommander et de parler positivement de Groupama. Des points réguliers sont réalisés avec les instances décisionnelles de GCM.
	Des objectifs chiffrés
	Pour la Caisse régionale, le projet d’entreprise Inventons2027 doit également être mesurable. Les objectifs sont les suivants :
	Atteindre un Chiffre d’affaires IARD de 700 millions d’euros,
	Dépasser les 300 000 sociétaires IARD et 115 000 clients assurés Vie (objectif revu à la hausse en 2025 qui s’élève maintenant à 123 000 clients assurés Vie)
	Viser les 60 % de clients très satisfaits
	15 millions d’euros de résultat par an, soit 45 millions d’euros sur 3 ans
	Obtenir la labellisation Engagé RSE de l’Afnor (Association française de normalisation)
	Déjà, 2025 a vu l’accomplissement de l’objectif de labellisation AFNOR (voir p.24).  Pour les autres objectifs visés, les indicateurs progressent conformément au plan de marche.  En 2026, Groupama Centre Manche va continuer de faire vivre le projet d’entreprise Inventons2027, garant des ambitions de la caisse.
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	2- Le client au cœur de nos attentions 
	La première ambition est de créer des expériences clients mémorables : Groupama Centre Manche s’appuie sur ses forces et a lancé des chantiers structurants pour aller plus loin et atteindre cet objectif.
	Un chantier majeur de simplification des process a été lancé afin de renforcer notre agilité et notre réactivité. Cette dynamique bénéficie directement aux sociétaires et à l’ensemble des collaborateurs. Ces derniers ont contribué à la mise en œuvre de projets s’articulant autour des priorités suivantes :
	Des parcours simplifiés et fluides
	La personnalisation des interactions
	Une relation humaine & de proximité
	Accompagnement lors des moments importants
	La réduction des contraintes de process
	Créer des expériences humaines, fluides, rapides et différenciantes
	Il est important de rappeler que c’est grâce à un collectif fort que l’on peut créer des expériences client mémorables.  En 2026, ces ambitions vont se poursuivre avec l’instauration de nouveaux critères d’évaluation de l’expérience client et la mise en place de rituels managériaux renouvelés. Groupama Centre manche ira encore plus loin dans la transformation de la relation client grâce à l’adoption d’attitudes issues de la charte C.A.F.E (je joue Collectif, je m’Adapte, je Facilite les démarches, je fais preuve d’Empathie) et à des objectifs renforcés de qualité de service, tels que :
	Répondre à 80% des demandes par mails ou via l’espace client en moins de 24h,
	Réaliser au moins 80% des remboursements santé en moins de 24h,
	Régler au moins 80% les petits sinistres sous 10 jours.

	3- La conquête commerciale permet de gagner de nouveaux sociétaires
	Fort de la réorientation de sa stratégie commerciale axée sur la conquête, Groupama Centre Manche compte 1500 sociétaires de plus en 2025.
	Une stratégie claire et des ambitions par marché , c’est la mission que s’est fixée la caisse régionale.
	Priorités du Marché des particuliers :
	Développer une stratégie de conquête en assurance de personnes ​
	Maintenir notre position sur les métiers Auto et Habitation
	Être reconnu comme un acteur majeur de la prévention​
	Renforcer notre présence dans les zones périurbaines à fort potentiel (Rouen, Le Havre, Laval…), avec le recrutement d’une dizaine de conseillers commerciaux développeurs depuis septembre 2025.
	En 2026, la dynamique en assurance de personnes va se poursuivre, les actions de rétention et de satisfaction client vont s’accentuer, et la croissance sur le péri-urbain va s’accélérer.
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	Priorités du Marché agricole :
	Conforter notre leadership en étant reconnu comme expert des transitions agricoles
	Accompagner et fidéliser nos sociétaires dans la transmission de leur exploitation tout en développant nos solutions prévoyance, épargne, retraite et capter les repreneurs
	Définir le modèle relationnel souhaité pour nos sociétaires retraités agricole afin de les fidéliser
	En 2026, la caisse régionale veut capitaliser sur son rôle d’interlocuteur agréé pour capter de nouvelles parts de marché en climatique récolte, renforcer ses actions pour capter le potentiel lié aux transmissions agricoles et poursuivre la valorisation de l’assurance de personnes.
	Priorités du Marché des ACPS (Artisans, commerçants et professionnels de services) :
	Conforter les parts de marché sur les territoires ruraux et urbanisés
	Développer une démarche de conquête en valorisant la complétude des offres et le multi-équipement
	Mettre en avant notre expertise et notre rôle de conseil
	En 2026, Groupama Centre Manche va poursuivre le développement en zones rurales et péri-urbaines et privilégier une approche segmentée de nos cibles à fort potentiel (artisans du bâtiment, commerces de proximité, métiers de bouche etc.).
	Priorités du Marché des Entreprises et des Collectivités :
	Se développer sur les entreprises de 20 à 50 salariés
	Poursuivre le courtage qui est un vecteur de développement
	Développer l’assurance de personnes
	Maintenir les parts de marché en collectivités
	Accompagner davantage les collectivités dans leur gestion des risques
	En 2026, l’ambition est de revenir à un développement positif sur les métiers dommages Entreprises et Collectivités, et saisir les opportunité sur le marché des collectivités avec les élections municipales et la poursuite du multi-équipement.
	Priorité du Marché Vie patrimoine :
	Augmenter le nombre de clients et la collecte nette positive
	Création d’une équipe supplémentaire de 15 conseillers spécialisés en gestion de patrimoine en fin d’année 2025.
	En 2026, Groupama Centre manche  va capitaliser sur l’arrivée de nouveaux conseillers et aller capter le potentiel d’épargne/retraite de notre territoire et de la transmission agricole.
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	4- La Caisse pleinement engagée dans la durabilité
	Obtention de la Labellisation Engagé RSE par l’Afnor, création d’un nouveau partenariat avec Darty, label HQE… Groupama Centre Manche raisonne durable.
	Suite à l’obtention du label Engagé RSE – niveau confirmé par l’Afnor, Groupama Centre Manche s’est engagé dans un  plan d’actions structuré et ambitieux pour progresser encore.   Ce plan est le reflet de la transformation de la Caisse, de son engagement concret, et de sa capacité à intégrer la durabilité dans nos projets pour penser aux générations futures.   Voici quelques exemples de projets importants réalisés en 2025 :
	Le renouvellement de toute notre flotte automobile en privilégiant des véhicules moins émetteurs et plus vertueux environnementalement.
	Labellisation HQE (Haute qualité environnementale) pour la Fédération de l’Orne
	Création d’un partenariat entre GCM et Darty pour les sinistres en dommage électrique avec un objectif vertueux de réparation priorisée par rapport au remplacement, collecte et recyclage des produits endommagés
	Valorisation actualisée de la séquestration carbone de nos massifs forestiers
	Actions de prévention avec des objectifs clairs et mesurables (ex : cancer du sein)
	Transformation d’anciennes bâches publicitaires en accessoires de bagagerie réalisés à l’ESAT de Condé-en-Normandie

	5- Groupama Centre Manche, un acteur citoyen et préventeur
	En matière de prévention, La caisse régionale joue un rôle clé. Risques incendie, sécurité routière, gestes qui sauvent : l’objectif est de toucher tous les publics.
	En tant qu’assureur - préventeur, de nombreuses actions ont été menées sur le territoire en 2025 :
	485 visites de prévention et avis techniques
	Nombreux évènements organisés à destination des sociétaires :
	Forums prévention et capsules prévention DDE
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	Animations risques incendie, électrique, routier
	Actions prévention pour les CUMA/ETA
	6000 personnes formées aux Gestes qui sauvent
	Pour 2026, l’ambition est claire : faire de la prévention un levier majeur de performance technique, d’expérience client et de visibilité territoriale. L’objectif est d’intensifier nos actions de prévention sur les risques routiers et incendie, renforcer l'impact de nos services prévention pour qu'ils soient perçus comme uniques, durables et indispensables par nos clients. Tout en améliorant ses effets sur notre rentabilité et notre performance opérationnelle.

	6- Aléas climatiques : GCM fait face à de violents orages de grêle
	Les aléas climatiques constituent un phénomène de plus en plus fréquent auquel les assureurs vont devoir s’adapter. Les orages de grêle de juin et la tempête Benjamin ont frappé le territoire de la Caisse.
	En tant qu’assureur mutualiste, le rôle de la Caisse régionale est d’accompagner ses sociétaires face aux situations exceptionnelles qu’ils traversent et leur permettre un retour à la vie normale, comme lors des deux violents épisodes d’orages de grêle qui ont frappé notre territoire les 13 et 14 juin, puis les 25 et 26 juin. Ils  ont fait 7300 sinistres en DAB et en auto.   Face à cette situation exceptionnelle, la Caisse s’est pleinement mobilisée pour répondre à leurs besoins. Notamment en mettant en place un dispositif chrono-grêle. Ce dernier permet de remettre à neuf des véhicules impactés par la grêle grâce à la technique du « débosselage ». Il a été déployé de façon Inédite sur notre territoire au sein de 18 garages partenaires, majoritairement situés dans l’Eure, l’Orne, le Calvados et l’Eure-et-Loir.  Autre aléas climatique auquel la GCM a fait face : la tempête Benjamin et ses vents violents qui ont impacté le territoire courant octobre, heureusement dans une moindre mesure… Néanmoins, cela témoigne de l’augmentation de la fréquence de ce type de phénomène.  Le 8 janvier 2026, les vents violents de la tempête Goretti ont touché les 8 départements de GCM, principalement les départements côtiers (Manche, Seine-Maritime). A ce jour, plus de 9000 déclarations sont enregistrées, faisant de cette tempête un évènement quasi similaire à la tempête Ciaran. Grâce aux retours d’expérience réalisés au sein de l’ensemble des services, la prise en charge et le règlement des sociétaires sinistrés s’est considérablement améliorée et cela va continuer.

	7- Retour aux équilibres techniques
	Le plan d’action initié en 2023 va permettre à la caisse régionale de retrouver un résultat technique positif début 2026.
	En 2025, GCM a poursuivi la mise en place d’actions afin de renforcer ses équilibres techniques.
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	Pour rappel, Groupama Centre Manche, comme toutes les autres caisses régionales du Groupe, est liée à Groupama par la Convention de Réassurance du Groupe.  L’article 12 de cette convention prévoit que toutes les caisses doivent être rentables sur leur cœur d’activité. Des points de suivi sont organisés tous les trimestres avec les principaux contributeurs métiers de GCM et GMA afin de garantir un retour pérenne à la rentabilité et solidifier les acquis de Groupama Centre Manche.  Ce travail rigoureux consiste principalement à faire le point sur les faits marquants des mois précédents et à évaluer la pertinence et la faisabilité des actions prévues, ainsi que les impacts générés sur les autres métiers. Ce qui permet à la fois d’intégrer de nouvelles méthodes de travail : évaluer chaque objectif et travailler avec davantage de transversalité entre les services.  Le retour à résultat technique positif est confirmé pour 2026 . Les équipes de la Caisse continuent d’être mobilisées sur ce sujet.

	8- La force du collectif au cœur de la réussite
	Cultiver la force du collectif, c’est l’autre ambition du projet d’entreprise Inventons2027. L’année 2025 a vu éclore plein de moments où cela se concrétise.
	La puissance de l’engagement des collaborateurs s’est traduit concrètement :
	Lors de la gestion des sinistres exceptionnels lors d’aléas climatiques
	A l’occasion de l’atelier regard croisé qui a permis la co-construction de nouveaux projets pour entretenir la force de l’action collective grâce à une forte transversalité entre les services
	Le binôme collaborateur / élu a montré toute sa force :
	Lors des aléas climatiques  avec l’apport des élus estimateurs
	A l’occasion des fans zones Tour de France organisées mi-juillet à Saint-Contest (14) et Craon (53), ainsi que Les Terres de Jim - plus grande fête agricole en plein air d’Europe - qui s’est tenue en septembre à Vieux Manoir en Seine-Maritime.
	 Le constat est clair : quand le collectif est réuni pour servir les sociétaires, nous faisons la différence et c’est l’axe que GCM va poursuivre en 2026.

	9- Vers un mutualisme d’impact
	Une nouvelle dynamique mutualiste continue de se déployer à GCM avec, en ligne de mire, la mise en place d’un mutualisme d’impact en 2026.
	Créer du lien avec les sociétaires est au cœur même de l’engagement des élus. Que ce soit à travers les Rencontres mutualistes, qui offrent l’occasion de partager des moments privilégiés, ou lors d’actions de prévention par exemple. La fin de l’année a vu se dessiner une nouvelle ligne directrice qui a vocation à se déployer en 2026 : le mutualisme d’impact. Le mutualisme d’impact chez Groupama marque l’évolution du modèle mutualiste traditionnel vers une démarche plus structurée, lisible et influente.
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	Il vise à transformer l’engagement des élus en un véritable avantage compétitif, au service de la relation client, de l’ancrage territorial et d’une gouvernance mutualiste active.  L’objectif est d’agir de manière coordonnée, à grande échelle, pour rendre les actions mutualistes visibles, mesurables et alignées avec la stratégie de la caisse. En s’appuyant sur une forte proximité locale, des élus engagés et des actions à fort impact, Groupama souhaite devenir l’acteur mutualiste de référence et le champion de l’accompagnement client à horizon 2030.
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	Lexique
	ACPR : Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution
	ACPS : Artisans, commerçants et prestataires de services
	AFNOR : Association française de normalisation
	APC : Assurances du Personnel des collectivités
	CA : Conseil d’Administration
	CDD : Contrat à durée déterminée
	CDI : Contrat à durée indéterminée
	CL : Caisse Locale
	DRI : Délégation régionale institutionnelle
	FEDEP : Fédérations départementales
	GAV : Garanties des accidents de la vie
	GCM : Groupama Centre Manche
	HT/TTC : Hors taxes / Toutes taxes comprises
	IARD : Incendie, Accident, Risques Divers
	IFRS : Normes internationales d’information financière
	IS : Impôt société
	iSi : Innovation Service Indemnisation
	J.R.M : Jeunes Représentants Mutualistes
	N.A.R : Nouveaux Administrateurs Régionaux
	OPA : Organisations professionnelles agricoles
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	Pro-TPE : Professionnels et très petites entreprises (ex ACPS « Artisans, commerçants et prestataires de services »)
	PT : Provisions Techniques
	RSE : responsabilité sociétale des entreprises
	SA : Société anonyme
	SARL : Société à Responsabilité Limitée
	SEC : Société d’Expertise Comptable
	Ratio Combiné : Le ratio combiné s’obtient en divisant le coût des sinistres, de la réassurance et des frais généraux par les cotisations
	S/C : Sinistres à Cotisations
	TMA : Tracteurs et matériels agricoles
	UMAO : Union Mutualiste Agricole de l’Ouest
	Y/C : y compris
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	Annexes
	Information financière

	et comptable
	Les comptes sont établis conformément aux dispositions prévues par :
	les principes comptables généraux prévus aux articles L.123-12 à L.123-22 du Code de commerce,
	le Code des Assurances,
	et le règlement ANC 2015-11 relatif aux comptes annuels des entreprises d’assurance.
	L’annexe est constituée de toutes les informations d’importance significative nécessaires à l’obtention de l’image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l’entreprise.
	Les comptes 2025 de Groupama Centre Manche ont été arrêtés par le Conseil d’Administration 13 mars 2026.
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	Note 1 : faits marquants

	de l’exercice
	Aucun fait marquant n'est survenu au cours de l'exercice.
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	Note 2 : évènements

	postérieurs à la clôture de l’exercice
	Aucun élément significatif pouvant affecter les comptes de 2025 n’est intervenu entre la date de clôture de cet exercice et celle de l’établissement des comptes.
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	Note 3 : règles d’évaluation

	et de présentation - Principes comptables retenus
	Les comptes individuels de la Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole de Centre Manche sont établis et présentés conformément aux dispositions du Code des Assurances.
	Les principes comptables retenus et les méthodes de calcul et d’évaluation appliquées sont ceux du Code des Assurances, ou à défaut ceux du Plan Comptable Général.
	I -OPERATIONS TECHNIQUES
	1°) - COTISATIONS Les cotisations comprennent les cotisations émises de l'exercice, nettes d'annulations, de ristournes, de la variation des cotisations restant à émettre, et de la variation des cotisations à annuler.
	2°) - PROVISION POUR COTISATIONS NON ACQUISES La provision pour cotisations non acquises constate pour l'ensemble des contrats en cours à la date de clôture des comptes de l'exercice, la part des cotisations émises et des cotisations restant à émettre, relative à la couverture du risque du ou des exercices suivant l'exercice de l'arrêté.
	3°) - FRAIS D'ACQUISITION REPORTES Les frais d'acquisition afférents aux cotisations non acquises sont reportés et inscrits à l'actif du bilan.
	4°) – SINISTRES (prestations payées et provisions de sinistres à payer) Les prestations et frais payés correspondent aux sinistres réglés nets des recours encaissés de l'exercice, et aux versements périodiques de rentes. Ils incluent également les commissions et les autres frais de gestion des sinistres et de règlement des prestations.
	Dans le cadre du dispositif « tiers payant de la carte SESAM-Vitale » et des flux électroniques mis en place, le règlement et la comptabilisation des droits relatifs à certaines prestations en nature liées à la maladie, interviennent, conformément aux textes légaux et réglementaires, en particulier les articles L.161-33 et R.161-43 du Code de la Sécurité Sociale, sur une base déclarative, sans reconnaissance expresse par l’adhérent de la réalité de la prestation reçue.
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	Les provisions pour sinistres à payer, représentent l'estimation nette des recours à encaisser du coût de l'ensemble des sinistres non réglés à la clôture de l'exercice, qu'ils aient été déclarés ou non avant le 31 décembre. Elles sont composées essentiellement de provisions calculées au coût réel dossier par dossier. Par ailleurs, certains risques à déroulement rapide et à coûts unitaires faibles sont estimés forfaitairement (coût moyen) : Dommages et RC matériels automobile, RC et autres dommages (Vol, Incendie, Récoltes, Tempête).
	Le montant total des provisions pour sinistres à payer s’élève à 788.3 millions d’euros au 31 décembre 2025. Ces provisions sont évaluées sur la base d’une approche actuarielle, définie selon une méthodologie Groupe. Cette méthode permet via des évaluations de charges à l’ultime basées sur des triangles de paiement ou de charges (selon les segments de risque), de déterminer le montant suffisant (conformément à l’article 143-10 du règlement de l’ANC n°2015-11) des provisions pour sinistres à payer. Cette évaluation intègre dans son approche l’évaluation des sinistres tardifs et des prévisions de recours. Les provisions pour sinistres à payer reflètent la meilleure estimation des engagements vis à vis des assurés.
	Elle intègre cette année, la projection d’une sur-inflation et l’ajout d’un tardif XS de 9.8M€ dans les comptes conformément aux instructions Groupe.
	Conformément aux dispositions du règlement ANC n°2018-08, le taux de revalorisation des provisions techniques des rentes et des autres prestations d'incapacité et d'invalidité est de 2% et le taux d'actualisation des provisions techniques des rentes qui correspond à 60% du TME moyen des 24 derniers mois majoré de 10 points de base est de 1.99%. Les provisions pour sinistres à payer incluent un chargement pour frais de gestion déterminé en fonction des taux de frais réels observés. Le taux de chargement pour frais de gestion utilisé en 2024 est de 3.95% et est établi sur la base d’une moyenne sur trois exercices.
	Les prévisions de recours font l’objet d’un calcul au dossier, complété par des estimations statistiques.
	5°) - PROVISION POUR RISQUES EN COURS Une provision pour risques en cours est constituée lorsque le montant estimé des sinistres susceptibles de se produire après la fin de l'exercice, et relatifs aux contrats conclus avant cette date, excède la provision pour cotisations non acquises.
	6°) - PROVISION MATHEMATIQUES DE RENTES Le montant total des provisions mathématiques de rentes s’établit à 74.3 millions d’euros au 31 décembre 2025. La provision mathématique des rentes représente la valeur actuelle des engagements de l’entreprise en ce qui concerne les rentes et accessoires mis à sa charge.
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	Les tables utilisées sont, selon les cas, la table de mortalité TD ou TV 88/90 ou la table de maintien du BCAC pour les assurances individuelle et groupe. Les taux d’actualisation sont déterminés à partir du taux moyen des emprunts d’Etat (TME) observé en fin d’exercice (3.15% au 31/12/2025, contre 3.03% au 31/12/2024). La provision mathématique des rentes est majorée de frais futurs de gestion.
	S’agissant des provisions mathématiques des rentes viagères non-vie, la publication de nouveaux barèmes de capitalisation pour l'indemnisation des victimes (BCIV) utilisés pour calculer les capitaux à verser aux victimes de dommages corporels à compter du 1er janvier 2011 a conduit à retenir les tables de mortalité récentes (TH / TF 2000-002). Le taux technique retenu au 31/12/2025 est de 1.99% (60% de 3.15% + 10 bp), contre 1.92% au 31/12/2024. Les provisions mathématiques des rentes en service et provisions de sinistres à payer, couvrant les sinistres en cours ont été déterminées sur la base des données d’expérience du portefeuille dépendance - loi de maintien en dépendance – et d’un taux technique de 2.36% (75% du TME de 3.15%).
	7°) - PROVISION POUR SINISTRES NON ENCORE MANIFESTES (PSNEM) En risque construction, hormis les provisions pour sinistres à payer (déclarés ou non), il est constitué, séparément pour les Garanties Décennales de Responsabilité Civile et pour les Garanties Décennales de Dommages aux Ouvrages, une provision pour sinistres non encore manifestés, calculée conformément à la méthode fixée par l'Article R 343-7 du Code des Assurances.
	8°) - PROVISION POUR RISQUES CROISSANTS Le montant total des provisions liées aux risques croissants s’établit à 15.2 millions d’euros au 31 décembre 2025 sur le risque dépendance. Les provisions pour risques croissants, couvrant les sinistres futurs (différence de la valeur actuelle probable des engagements de l’assureur et des assurés) ont été déterminées sur la base des données d’expérience du portefeuille dépendance - loi de décès des valides, loi d’incidence différenciée par produit et loi de maintien en dépendance – et d’un taux technique de 0,90% pour l’Assurance Dépendance et Avenir Autonomie et de 0,5% pour Groupama autonomie visant à refléter l’environnement financier courant. Un test de suffisance des provisions dépendance qui intègre notamment les éventuelles anticipations de révisions tarifaires est réalisé annuellement.
	9°) - PROVISION POUR EGALISATION Conformément aux dispositions de l’article R343-7 du Code des Assurances, une entreprise d’assurance peut constituer des provisions dites d’égalisation pour faire face aux charges exceptionnelles afférentes aux opérations qui garantissent les risques dus à des éléments naturels, le risque atomique, les risques de responsabilité civile dus à la pollution, les risques spatiaux ainsi que les risques liés aux attentats, au terrorisme et au transport aérien. Ces provisions sont dotées de manière facultative.
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	Le Code des Assurances définit les modalités de calcul mais ne stipule pas les modalités de reprise de ces provisions. Ainsi, il a été décidé dans les comptes arrêtés au 31 décembre 2025, de doter la provision d’égalisation sur les risques pollution, attentats, catastrophes naturelles et l’assurance groupe. Par ailleurs, il convient de noter une reprise de provision pour un montant de 6,0 M€ au titre de la branche grêle.
	Le montant de cette provision au 31/12/2025 est de 17,7 M€ ventilé selon les branches suivantes :                                                                                               2025                        2024 * catastrophes naturelles                                                  9.8 M€                       4,7 M€ * autres risques dus à des éléments naturels                  néant                       néant * attentats                                                                           5,2 M€                     4,3 M€ * grêle                                                                                   néant                      6,1 M€ * pollution                                                                            2.5 M€                      2,5 M€   * assurance groupe                                                            0,2 M€                      0,9 M€                                                Total                                  17.7 M€                     18,5 M€
	10°) - PROVISIONS POUR RISQUES LIES AU PROGRAMME FIDELITE La Caisse récompense la fidélité de ses sociétaires selon différents critères (ancienneté, multi équipement, sinistralité, …,) au moyen notamment de réduction de franchises. . L’enveloppe brute globale est de 1,261 M€.  La Caisse a provisionné l’intégralité de la part nette de réassurance de l’enveloppe non encore utilisée.
	11°) – PROVISIONS POUR ANNULATIONS DE COTISATIONS Une provision pour annulation de cotisations sociétaires est comptabilisée pour tenir compte des créances impayées.
	12°) - OPERATIONS DE REASSURANCE ACCEPTEES Les opérations de réassurance acceptées concernent les rétrocessions provenant de GROUPAMA ASSURANCES MUTUELLES (GMA). Ces rétrocessions sont calculées par GMA environ 10 jours avant la date d’arrêté des comptes, sur la base des opérations provisoires cédées par les Caisses Régionales. Elles font l’objet d’un calcul définitif et d’une régularisation éventuelle par GMA l’année suivante.
	13°) - REASSURANCE DES CAISSES LOCALES  La Caisse Régionale réassure les Caisses Locales d'Assurances Mutuelles Agricoles, pour lesquelles elle se substitue dans la représentation de leurs engagements techniques. A ce titre, les cotisations et les sinistres des Caisses Locales figurent pour leur montant brut d'origine dans les comptes de la Caisse Régionale ; mais la part conservée par les Caisses Locales dans ces postes techniques est inscrite dans la colonne « cessions et rétrocessions » du compte de résultat.
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	14°) - OPERATIONS D'ASSURANCE CEDEES Les cessions en réassurance sont comptabilisées en conformité avec les termes du règlement général de réassurance, qui lie la Caisse Régionale à GROUPAMA ASSURANCES MUTUELLES (GMA). Elles sont arrêtées environ 10 jours avant la fin de l’arrêté des comptes et font l’objet d’un ajustement les derniers jours du mois.

	II - PLACEMENTS
	1 - Coûts d'entrée et évaluation à la clôture de l'exercice 1.1 - TERRAINS ET CONSTRUCTIONS, PARTS DE SOCIETES CIVILES IMMOBILIERES OU FONCIERES
	Les immeubles et les parts ou actions des Sociétés Immobilières ou Foncières non cotées sont retenus pour leur prix d'achat ou de revient.
	Les frais d'acquisition (droit de mutation, honoraires ou commissions, et frais d'actes liés à l'acquisition) sont compris dans la définition du coût d'entrée de l'actif
	La valeur de réalisation des immeubles de placement et des parts ou actions des Sociétés Immobilières ou Foncières non cotées, est déterminée conformément au Code des Assurances, sur la base d'expertises quinquennales révisées annuellement.
	Tous les immeubles, d'exploitation ou de placement, sont décomposés en structure ou gros œuvre (composant principal) et composants qui sont identifiés distinctement en tant qu'immobilisations amortissables sur une durée d'utilisation propre à chacun d'eux. La grille utilisée par Groupama Centre Manche pour la décomposition des immeubles est la grille retenue par le Groupe (cf. ci-après).
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	1.2 - VALEURS MOBILIERES A REVENU FIXE  Les obligations et autres valeurs à revenu fixe sont retenues pour leur prix d'achat net des coupons courus à l'achat. La différence entre le prix d'achat et la valeur de remboursement est rapportée au résultat, selon des méthodes actuarielles sur la durée restant à courir jusqu'à la date de remboursement.
	La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes correspond au dernier cours coté, au jour de l'inventaire ou, pour les titres non cotés, à la valeur vénale correspondant au prix qui en serait obtenu dans des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l'entreprise.
	Les valeurs estimées selon l’article R343-9 du Code des Assurances recouvrent principalement tous les titres à revenu fixe amortissables, qu’il s’agisse de fonds d’état, de valeurs du secteur public ou privé, à taux fixe ou variable, ou des obligations indexées sur le niveau général des prix avec garantie de remboursement au pair.
	Les valeurs mobilières à revenu fixe ne présentant pas de terme connu sont classées en R343-10 du Code des Assurances. La Caisse classe dans cette catégorie les titres à revenu fixe non amortissables telles que les obligations perpétuelles.
	1.3 - ACTIONS ET AUTRES TITRES A REVENUS VARIABLES Les actions et autres titres à revenus variables sont retenus pour leur prix d'achat, hors intérêts courus éventuels.
	La valeur de réalisation retenue à la clôture des comptes correspond :
	pour les titres cotés, au dernier cours coté au jour de l'inventaire ;
	pour les titres non cotés, à la valeur vénale correspondant au prix qui en serait obtenu dans des conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l'entreprise.
	pour les actions de Sociétés d'investissement à capital variable et les parts de fonds communs de placement (SICAV et FCP), au dernier prix de rachat publié au jour de l'inventaire.
	La Caisse possède des FCPR à risque dont la valeur de réalisation présente des incertitudes ; la méthode de valorisation retenue est la dernière valeur attestée par les commissaires aux comptes des FCPR.
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	1.4 - TITRES DE DETTES DES PAYS PERIPHERIQUES
	L’exposition aux pays périphériques est passée de 68.5 M€ en 2024, à 38,1 M€ en 2025.
	1.5 - INCERTITUDES EVENTUELLES Dans un contexte de volatilité accrue sur les marchés financiers, il peut exister des incertitudes éventuelles sur la valeur de transaction comparativement aux valeurs de réalisation retenues sur la base des dernières cotations ou des derniers prix de rachat publiés, ces dernières pouvant varier sensiblement.
	1.6 - PRETS Les prêts sont évalués d'après les actes qui en font foi.
	Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025


	1.7 - OPERATIONS DE PENSION Les titres cédés temporairement dans le cas d’une mise en pension restent comptabilisés au bilan de Groupama Centre Manche dans leur portefeuille d’origine. Le passif est comptabilisé sous la rubrique "Autres emprunts, dépôts et cautionnements".
	2 - Provisions 2.1 - VALEURS MOBILIERES A REVENU FIXE Les moins-values latentes éventuelles résultant de la comparaison de la valeur comptable et de la valeur de réalisation ne font normalement pas l'objet de provisions pour dépréciation. Néanmoins, lorsqu'il y a lieu de considérer que le débiteur ne sera pas en mesure de respecter ses engagements, soit pour le paiement des intérêts, soit pour le remboursement du principal, une provision pour dépréciation est constituée.
	2.2 -  PLACEMENTS IMMOBILIERS, VALEURS MOBILIERES A REVENU VARIABLE, PRETS La provision pour dépréciation à caractère durable est établie selon les règles fixées dans le Règlement ANC 2015-11 (article 123-6).
	Une dépréciation durable est présumée pour les titres à revenu variable côtés notamment :
	s'il existait une provision à caractère durable pour une ligne de placement à l'arrêté précédent,
	lorsque le placement a été constamment en situation de moins-value latente significative au regard de sa valeur comptable sur une période de six mois consécutifs précédant l'arrêté,
	s'il existe des indices objectifs de dépréciation durable.
	Pour l'exercice 2025, une moins-value latente significative est présumée lorsque, sur une période de 6 mois, le titre a décoté de manière permanente de 20% par rapport à son prix de revient. La volatilité des marchés financiers du second semestre 2025 permet en effet de retenir ce seuil de présomption de décote permanente de 20%.
	Au 31/12/2025, le stock de PDD sur actions et FCP à risques est de 5,834 M€ (4,887 M€ au 31/12/2024).
	Pour les immeubles d’exploitation, la Caisse retient une valeur d’utilité pour déterminer la dépréciation des immeubles destinés à être conservés dans une perspective de long terme.
	Le stock de PDD sur immeubles d’exploitation, de placement, et parts de SCI est de 0,428 M€ au 31/12/2025 (0,474 M€ au 31/12/2024).
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	2.3 -  TITRES DE PARTICIPATION Les certificats mutualistes de Groupama Assurances Mutuelles figurent dans les comptes pour les valeurs suivantes (Note 6 B) :
	La valeur comptable brute des certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles détenus par la Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole de Centre Manche s'élève à 361,142 millions d'euros. Leur valorisation repose sur la valorisation de Groupama Assurances Mutuelles.
	Lorsque la valorisation de Groupama Assurances Mutuelles rapportée au nombre de certificats mutualistes émis par Groupama Assurances Mutuelles est supérieure à la valeur nominale du certificat mutualiste, la valeur de réalisation des certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles détenus par la caisse est égale à la valeur nominale du certificat mutualiste multiplié par le nombre de titres détenus par la caisse. Une évolution adverse du fonds d'établissement de Groupama Assurances Mutuelles liée à des effets de valorisation de Groupama Assurances Mutuelles se traduirait par une perte définitive à due concurrence dans les comptes des caisses détenant des certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles.
	Selon l'analyse menée (s'appuyant notamment sur les statuts de Groupama Assurances Mutuelles, le contrat de solidarité financière existant au sein du Groupe, le règlement général de réassurance) qui démontre que les droits politiques et patrimoniaux donnés par les actions de Groupama SA ne sont pas substantiellement modifiés par la conversion en certificats mutualistes et, en vertu des textes comptables de droit commun applicables en l'espèce et de la documentation comptable relative aux certificats mutualistes, la méthode de valorisation des certificats mutualistes émis dans le cadre de la conversion sera identique à celle des actions de l'entité fusionnée Groupama SA/GH/GH2 au moment de la conversion. La valeur patrimoniale de Groupama Assurances Mutuelles s’appuie ainsi sur une valorisation des actifs détenus par Groupama Assurances Mutuelles (titres de participation et actifs de placement), sur une valorisation de son activité de réassurance selon une méthode de valorisation de portefeuille et sur la prise en compte d'une part du dispositif de rémunération des certificats mutualistes Groupama Assurances Mutuelles détenus par les caisses régionales et d'autre part des frais liés au rôle d'organe central de Groupama Assurances Mutuelles.
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	Pour les titres de participation, cette valorisation se fonde sur l'actualisation des flux de trésorerie futurs disponibles estimés à partir des comptes projetés des entités et tenant compte de leur besoin de solvabilité le cas échéant. Chaque entité faisant l'objet d’une valorisation fournit ses prévisions de résultat technique déterminées à partir d’une croissance estimée du chiffre d’affaires et d’une évolution de ratio combiné à l’horizon de son plan. Ces hypothèses sont déclinées en fonction des objectifs de chaque entité, de l’expérience passée et des contraintes externes du marché local (concurrence, réglementation, parts de marché…). Les prévisions de résultat financier et les flux de trésorerie disponibles actualisés sont déterminés à partir d'hypothèses financières (notamment taux d’actualisation et taux de rendement).
	Les flux de trésorerie futurs disponibles retenus correspondent en règle générale :
	Durant une période explicite qui correspond aux premières années, la chronique de flux s'appuie notamment sur les trois premières années de la planification stratégique opérationnelle du groupe. Celle-ci fait l’objet d’un processus d’échange entre le management local et le groupe.
	Au-delà de la période explicite, la chronique de flux est complétée par une valeur terminale. Cette valeur terminale s’appuie sur des hypothèses de croissance à long terme appliquées à une projection actualisée d’un flux normé.
	La marge de solvabilité intégrée dans les plans d’affaires est évaluée selon les règles prudentielles fixées par la directive Solvabilité 2 pour les filiales dont le pays est soumis à cette réglementation. Pour les autres entités, la marge de solvabilité est évaluée selon les dispositions réglementaires applicables localement.
	2.4 - PROVISIONS POUR RISQUE D'EXIGIBILITE DES ENGAGEMENTS TECHNIQUES  Lorsque la valeur de réalisation globale des placements, à l'exclusion des valeurs mobilières à revenu fixe, est inférieure à la valeur nette comptable de l'ensemble, l'écart constaté entre ces deux valeurs est enregistré au passif du bilan dans un sous-poste des provisions techniques, la "Provision pour risque d'exigibilité des engagements techniques". Cette provision a pour objet de faire face à une insuffisante liquidité des placements, notamment en cas de modification du rythme de règlement des sinistres. Pour l'exercice 2025, il n'a pas été nécessaire de doter cette provision.
	3 - Produits et charges des placements Les plus ou moins-values sur cessions de valeurs mobilières sont déterminées en appliquant la méthode du premier entré premier sorti (FIFO) et constatées dans le résultat de l'exercice. Durant l’exercice 2025, la Caisse a perçu des dividendes en provenance de GROUPAMA Assurances Mutuelles, pour un montant de 1 398 K€.
	4 – Allocation des produits financiers : modalités de transfert Les produits et charges de placements sont enregistrés au compte de résultat non technique. La quote-part des produits financiers nets revenant aux provisions techniques est transférée au compte de résultat technique. Cette quote-part est calculée selon la part des provisions techniques nettes de cession dans les capitaux propres.
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	III - AUTRES OPERATIONS
	1°) - FRAIS GENERAUX ET COMMISSIONS Les frais généraux sont classés, pour la présentation des comptes, selon leur destination, par application de clés de répartition. Celles-ci sont déterminées analytiquement au regard de la structure et de l'organisation interne de la Caisse Régionale.
	2°) - RESULTAT EXCEPTIONNEL Le résultat exceptionnel global est de -0,1 M€.
	3°) – CREANCES Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale de remboursement (coût historique). Une provision pour annulation de cotisations sociétaires est comptabilisée pour tenir compte des créances impayées.
	4°) - IMPOTS La convention d’intégration fiscale signée le 23 avril 2008 entre Groupama SA devenue Groupama Assurance Mutuelle, entité combinante, et les Caisses Régionales, conformément aux dispositions de l’article L 345-2 du Code des Assurances, a pris effet à compter du 1er janvier 2008. Une nouvelle convention signée le 19 juillet 2022 l’a remplacée, sans rupture de l’intégration fiscale.  Cependant, les économies d’impôts - résultat du retraitement dans le résultat d’ensemble des produits de participation reçus par la Caisse Régionale de Groupama Assurance Mutuelle, ou de toute autre entité intégrée - sont alloués à la Caisse Régionale, selon les modalités prévues à l’article 1.5 de cette Convention d’intégration fiscale.
	5°) - ENGAGEMENTS DIVERS Indemnités de départ à la retraite. Les engagements en matière d'indemnités de départ à la retraite (IDR) sont couverts par un contrat d'assurance souscrit auprès de GROUPAMA GAN VIE.
	L'engagement de Groupama Centre Manche est couvert à hauteur de 100% par Groupama Gan Vie.
	Pour l'ensemble du fonds de Groupama Centre Manche, il est calculé un salaire moyen, un âge moyen et une ancienneté moyenne pour les non-cadres, les cadres et la direction.
	La durée actuarielle moyenne de présence est de 13,63 ans et la valeur actualisée des prestations au titres des obligations au 31 décembre 2025 est de 9,915 M€. Cet engagement est intégralement couvert par le contrat d'assurance.
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	Les hypothèses retenues pour l'évaluation des engagements de Groupama Centre Manche au 31 décembre 2025 sont les suivantes :
	6°) – PROVISIONS POUR RISQUES       Le montant des provisions pour risques s’élève à 5,7 M€. Il est constitué par :
	congés anniversaires :           3,4 M€
	médailles du travail :               1,5 M€
	contentieux divers :                0,8 M€
	7°) – EMPRUNTS Les coûts des emprunts sont comptabilisés en charges et ne sont donc pas incorporés aux coûts des actifs.
	Le montant de l’engagement relatif aux titres mis en pension est de 28,3 M€ au 31 décembre 2025.
	8°) – ACTIFS INCORPORELS Les actifs incorporels sont constitués par
	des logiciels acquis par l'entreprise, ou créés par le GIE informatique (Groupama Supports et Services),
	des droits au bail, fonds de commerce, fichiers clients.
	Les logiciels font l'objet d'un amortissement jusqu’au 31/12/2025 constaté sur une période de 3 ans.
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	La durée d’amortissement des nouveaux projets à compter du 01/01/2017 a été portée à 5 ans, et même sur 7 ans pour les très gros projets, en accord avec les normes Groupe. Les fonds de commerce sont constitués d’un portefeuille clients. Ils font l’objet d’un amortissement correspondant au renouvellement de la clientèle évalué à 7 ans.  Les droits au bail et fonds de commerce font l'objet, quand cela s'avère nécessaire, d'une provision pour dépréciation.
	9°) – AMORTISSEMENTS DES ACTIFS CORPORELS D'EXPLOITATION Les acquisitions neuves sont amorties selon les durées suivantes : Matériel de bureau :                       4 ans, linéaire. Mobilier :                                         10 ans, linéaire. Matériel de transport :                   4 ans, linéaire. Matériel informatique :                   4 ans, dégressif. Agencements, installations:          10 ans, linéaire.
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	Note 4 : changements de

	méthode et de modalités d’estimation
	En application du règlement ANC 2022-06, le Plan Comptable Général (PCG) a été modifié par les évolutions principales suivantes :
	Redéfinition du résultat exceptionnel
	Suppression de la technique des transferts de charges
	Refonte du plan de comptes
	Mise en place de tableaux annexes
	Les règles du Plan Comptable des Assurances (PCA) n’ont pas été modifiées pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2025. En revanche pour les opérations non spécifiquement encadrées par le PCA, ce sont les règles du PCG qui s’appliquent.
	Groupama Centre Manche a appliqué, pour les opérations ne relevant pas des dispositions du règlement ANC n°2015-11, les dispositions du règlement ANC n°2022-06 pour la première fois dans ses états financiers à compter du 1er janvier 2025.
	L'entrée en vigueur du règlement ANC n°2022-06 n'a pas eu d'incidence significative sur les comptes.
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	Notes sur l’actif
	N.b : Toutes les sommes indiquées dans les tableaux sont exprimées en milliers d’€uros
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	Bilan
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	Note 5 : actifs incorporels
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	Note 6 : placements
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	Note 7 : état récapitulatif

	des placements
	Les montants correspondants aux amortissements et reprises de différence sur prix de remboursement des obligations évaluées conformément aux articles R.343-9 et R.343-10 du Code des assurances sont inclus dans la colonne "Valeur nette N" sur les lignes d'obligations concernées. Ils s'élèvent à un montant de 3 819 K€ pour la décote amortie et à 1 195 K€ pour la prime de remboursement reprise.
	Le solde non encore amorti ou non encore repris correspondant à la différence sur prix de remboursement des titres évalués conformément aux articles R343-9 et R343-10 du code des assurances s'élève à 39 421 K€.
	Rapprochement Etat Récapitulatif des Placements et Bilan Actif :
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	La position latente sur les valeurs mobilières est négative de 24.08 M€ au 31/12/2025, à comparer à la position latente négative de 27.22 M€ fin 2024. La position latente sur l’immobilier est positive de 75.27 M€ fin 2025 (69,87 M€ fin 2024).
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	Note 8 : comptes de

	régularisation - Actif
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	Note 9 : produits à recevoir
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	Note 10 : créances
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	Note 11 : actifs corporels

	d’exploitation
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	Notes sur le passif
	N.b : Toutes les sommes indiquées dans les tableaux sont exprimées en milliers d’€uros
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	Bilan
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	Note 12 : variation des

	capitaux propres
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	c) Etat des règlements et des provisions pour sinistres à payer
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	Note 14 : provisions pour

	risques et charges
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	Note 15 : comptes de

	régularisation - Passif
	Groupama Centre Manche - Rapport financier 2025

	Note 16 : dettes
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	Note 17 : charges à payer
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	Note sur les opérations “Groupe”
	N.b : Toutes les sommes indiquées dans les tableaux sont exprimées en milliers d’€uros
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	Note 18 : opération avec des entreprises du Groupe
	a) Liste des filiales et participations au 31 décembre 2025
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	b) Créances sur des Entreprises du Groupe
	c) Dettes envers des Entreprises du Groupe
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	d) Engagements envers des Entreprises du Groupe
	L'entreprise n'a pris ni reçu d'engagement à l'égard des dirigeants.
	e) Consolidation Les comptes sociaux de la Caisse de Réassurance Mutuelle Agricole du Centre Manche sont consolidés par : GROUPAMA Assurances Mutuelles 8 - 10, Rue d’Astorg 75008 PARIS CEDEX 08
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	Notes sur le compte

	de résultat
	Ventilation géographique des primes brutes émises. En 2025, les activités de la Caisse Régionale sont principalement exercées en France. Toutefois Groupama Centre Manche réalise des activités en LPS qui représentent 0,015% des primes acquises brutes principalement en Espagne, aux Pays Bas, en Belgique et en Allemagne.
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	Note 19 : autres produits

	techniques
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	Note 20 : charges

	par nature
	a) Ventilation des charges par nature
	b) Ventilation des charges de personnel (sociales et fiscales)
	c) Effectif du personnel au 31 décembre en équivalent temps-plein (ETP)
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	Note 21 : charge fiscale
	Les principaux éléments de décalage temporaire (réintégrations fiscales) sont les suivants (en milliers d'euros) :
	Résultat et dérogation aux principes généraux. Le résultat de l’exercice n’a été altéré par aucune dérogation aux principes généraux d’évaluation en application de la réglementation fiscale.
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	Ventilation de l’impôt entre courant et exceptionnel.
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	Note 22 : produits et charges

	de placements
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	Note 23 : montants des rémunération des dirigeants et organes de direction
	Avances et crédits accordés aux dirigeants au cours de l'exercice : Néant.
	Engagements vis à vis des dirigeants pris ou contractés au cours de l'exercice : Néant.
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	Note 24 : résultats techniques par contrats 2025 et 2024
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	Rapport des commissaires aux comptes
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	Rapport sur les procédures d’élaboration et de vérification  de l’information financière et comptable
	Information financière

	et comptable
	La réalisation des états financiers et des documents annexes à destination des organismes de tutelle et de l’administration fiscale incombe à la direction financière.
	1. Les comptes sociaux
	Le logiciel comptable utilisé par Groupama Centre Manche est le système SAP. 
	L’élaboration des comptes sociaux s’effectue dans un objectif permanent de recensement exhaustif, de valorisation et de comptabilisation des flux en conformité avec la réglementation en vigueur.
	Les types de procédures de contrôle interne mises en œuvre pour y parvenir sont les suivants :
	Procédures de sécurisation de l’autocontrôle : chaque responsable veille à la compatibilité et à la séparation des fonctions entre les collaborateurs.
	Le contrôle intégré et les tests de contrôle : ils correspondent à l’ensemble des opérations garantissant la fiabilité et l’existence d’une piste d’audit lors de l’imputation des données dans le système d’information comptable, fiscale et réglementaire et notamment :
	Les fonctionnalités des applicatifs permettant la réalisation des tests de fiabilité et de contrôle de l’exactitude et de la cohérence des opérations comptables,
	Les autres actions et tests à caractère non informatique visant principalement les contrôles de cohérence par sondage opérés sur les opérations caractérisées par un volume important, mais dont le montant unitaire est très faible (ex. : balance de soldes sociétaires, états de taxes).
	Le contrôle hiérarchique : il a pour finalité d’assurer la circulation de l’information et de permettre les recoupements de cohérence nécessaires à la fiabilité des comptes sociaux. Celui-ci s’exerce notamment au travers de plusieurs procédures en gestion courante et en inventaire :
	Séparation des fonctions d’engagement et de règlement des dépenses,
	Suivi des délégations bancaires : les délégations de signatures financières accordées à certains collaborateurs font l’objet d’un suivi administratif et d’une mise à jour régulière.
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	2. Les comptes consolidés
	Les procédures de contrôle interne permettant la fiabilisation de l’information financière de consolidation transmise à Groupama SA s’appuient sur trois piliers : le contrôle d’adéquation des compétences (autocontrôle), le contrôle intégré, le contrôle hiérarchique.
	Les procédures de sécurisation de l’autocontrôle : leur mise en œuvre au niveau des comptes consolidés est identique à celle évoquée au paragraphe relatif aux comptes sociaux (cf. supra).
	Le contrôle intégré : le système d’élaboration de l’information de consolidation s’effectue à partir d’un applicatif comportant un grand nombre de contrôles automatiques destinés à garantir la qualité de l’information financière. Ces contrôles pointent principalement l’exactitude et la cohérence globale des éléments renseignés. En effet selon les types de contrôle, elle conduit soit à un blocage automatique de la saisie d’information (que seule la saisie de l’information exacte peut annuler), soit à des restitutions d’anomalies à corriger.
	Le contrôle hiérarchique vise à s’assurer que les principaux éléments pouvant affecter la sincérité et la régularité de l’information financière ainsi que la situation patrimoniale et le résultat (social et consolidé) diffusé à Groupama SA sont appréhendés dans les données présentées. Ce contrôle s’opère au travers de plusieurs procédures.
	Les travaux de contrôle des commissaires aux comptes font l’objet de réunions avec les collaborateurs concernés, à chaque arrêté de compte semestriel.
	Fait à Chartres, le 13 Mars 2026
	Sylvie Le Dilly   Présidente de Groupama Centre Manche
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	Rapport  sur les opérations  de rachat  des certificats mutualistes
	Opérations de rachats

	des certificats mutualistes
	Au titre de l’exercice 2025, 257 rachats ont été demandés par des sociétaires, pour un montant total de 2 984 770 €, dont :
	41 demandes à titre prioritaire, pour un montant de 517 010 € ;
	216 demandes non prioritaires, pour un montant de 2 467 260 €.
	L’assemblée générale du 25 avril 2025 a étendu, par sa 7ème résolution, le programme de rachat validé par l’assemblée générale du 27 avril 2021.
	L’objectif du programme de rachat est d’assurer la liquidité des certificats mutualistes. Le montant maximum des rachats est fixé à 10% des certificats émis.
	Au cours de l’année 2025, les certificats mutualistes ont évolué de la manière suivante :
	Fait au Mans, le 13 mars 2026
	Sylvie Le Dilly  Présidente de Groupama Centre Manche
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	Résolutions  de l’assemblée générale ordinaire du  30 avril 2026
	Résolutions de l’assemblée

	générale ordinaire
	1ère résolution
	L’Assemblée générale, après avoir examiné les rapports du Conseil d’administration et celui des commissaires aux comptes, approuve les comptes et le bilan 2025, tels qu’ils lui ont été présentés et donne quitus aux administrateurs de leur gestion.

	2ème résolution
	L’Assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Conseil d’administration, décide, conformément à l’article 16 des statuts, d’affecter le résultat de l’exercice 2025, qui s’élève à 22 759 659,87 euros, de la façon suivante : 1-Affectation aux réserves statutaires : -2 275 965,99 euros à la réserve complémentaire -1 137 982,99 euros à la réserve pour éventualités diverses 2-Autres affectations : -17 281 554,97 euros à la réserve générale -2 064 155,92 euros à la rémunération des certificats mutualistes, ce qui représente un rendement brut annuel, avant prélèvements sociaux et impôts, de 3,80 %
	L’Assemblée générale décide par ailleurs que les titulaires de certificats mutualistes qui en ont fait la demande recevront le paiement de la rémunération attachée à leurs certificats sous forme d’attribution de nouveaux certificats mutualistes selon les modalités mentionnées dans le prospectus d’offre au public ou la Notice d’Information.

	3ème résolution
	L’Assemblée générale fixe le maximum d’indemnités compensatrices prévues par l’article 24 des statuts à 365 000 euros pour l’exercice 2026.

	4ème résolution
	Après avoir entendu la lecture des rapports spéciaux du commissaire aux comptes sur les conventions et les contrats d’assurances visés par l’article R. 322-57 IV du code des assurances, l’Assemblée générale approuve les conditions dans lesquelles ils ont été conclus.
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	5ème résolution
	Après avoir constaté que Rémy MESLIN, administrateur, atteint par la limite d’âge, cesse ses fonctions à l’issue de la présente assemblée, l’Assemblée générale nomme en remplacement David PICHE pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029.

	6ème résolution
	Après avoir constaté que Anne-Laure VAN ELSLANDE, administratrice, cesse ses fonctions à l’issue de la présente assemblée, l’Assemblée générale nomme en remplacement Nathalie DUBOURGNOUX pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2029.

	7ème résolution
	Après avoir constaté que Sylvie LE DILLY, administratrice, cesse ses fonctions à l’issue de la présente assemblée, l’Assemblée générale nomme en remplacement Cyril GOHIER pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 2026.

	8ème résolution
	L’Assemblée générale, connaissance prise de l’approbation de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution, autorise le conseil d’administration à racheter, à leur valeur nominale, des certificats mutualistes émis par la Caisse régionale dans le cadre de :
	-l’émission de 33 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 7 avril 2016,  -l’émission de 12,4 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 25 avril 2018,  -l’émission de 15 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 19 avril 2019,  -l’émission de 8 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 16 avril 2020, -l’émission de 4 millions d’euros autorisée par l’assemblée générale du 27 avril 2021,
	ceci en application du programme de rachats de l’année 2027 ci-après arrêté :

	1. Objectif du programme de rachats 2027
	Le présent programme de rachats s’inscrit dans le cadre de la politique de liquidité des certificats mutualistes.
	Les certificats mutualistes rachetés et auto-détenus pourront être conservés, cédés, ou annulés par la Caisse.
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	La Caisse régionale offrira à l’achat les certificats mutualistes rachetés, en priorité à toute nouvelle émission de certificats mutualistes. A défaut d’avoir été cédés dans les deux ans à compter de leur rachat, les certificats mutualistes détenus par la Caisse régionale sont annulés par compensation, à due concurrence, sur le fonds d’établissement de la Caisse régionale.

	2.Montant maximum de certificats mutualistes pouvant être rachetés au titre de l’année 2027 et impact sur la solvabilité de l’entreprise
	Le montant maximum de certificats mutualistes pouvant être rachetés en vue d’une détention par l’émetteur au titre de 2027 est fixé à 10 % du montant total des certificats mutualistes émis net du montant des certificats mutualistes détenus par l’émetteur à la date où ce montant sera arrêté, à savoir :
	-au 30 juin 2027 pour les besoins du calcul du montant maximum de certificats mutualistes pouvant être rachetés à l’issue du premier semestre ;
	-au 31 décembre 2027 pour les besoins du calcul du montant maximum de certificats mutualistes pouvant être rachetés à l’issue de l’année 2027 (comme précisé au paragraphe « Période d’exécution des rachats » ci-après).
	Les rachats réalisés en vue d’une détention de certificats mutualistes par la Caisse régionale ne pourront en aucun cas amener la Caisse régionale à détenir plus de 10% du montant total des certificats mutualistes émis, sauf dérogation accordée par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution.
	En tant que de besoin pour assurer la liquidité de ces titres, l’assemblée générale autorise en outre le conseil d’administration à traiter, au cours d’un même exercice, des demandes de rachats au-delà de 10% du montant du total des certificats mutualistes émis net du montant des certificats mutualistes détenus par l’émetteur, sous réserve que l’exigence réglementaire d’auto-détention susmentionnée de 10% ne soit pas dépassée.
	Si les rachats effectivement réalisés atteignent le montant estimé de 10 % des certificats mutualistes émis au 31 décembre 2027, l’impact des rachats sur le taux de couverture du capital de solvabilité requis de l’entreprise estimé à fin 2027 sera de 0 point par rapport à un taux estimé de 391,4 % avant rachat.
	3. Demandes de rachats Les demandes de rachat seront recueillies au moyen d’un formulaire disponible auprès des conseillers commerciaux, signé par le titulaire des certificats mutualistes, et remis par ce dernier aux conseillers commerciaux ou au siège de la Caisse régionale au plus tard le 31 décembre 2027, pour les rachats au titre de l’année 2027.
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	Ce formulaire indiquera le nom et l’adresse du titulaire, le nombre de certificats mutualistes dont le rachat est demandé, ainsi que, le cas échéant, tout élément justifiant du caractère prioritaire de la demande selon les cas prévus à l’article L. 322-26-9 du code des assurances.

	4. Ordre des rachats
	Les rachats de certificats mutualistes sont effectués selon l’ordre d’arrivée des demandes des titulaires, en donnant la priorité aux demandes correspondant aux cas prévus à l’article L. 322-26-9 du code des assurances.
	Si des demandes ne pouvaient être satisfaites au titre du programme de rachats 2027 elles conserveraient leur date d’arrivée au titre du programme de rachats de l’année suivante.

	5. Période d’exécution des rachats
	Les rachats correspondant aux demandes présentées au cours de l’année 2027 seront effectués dans la limite du montant maximum de rachats ci-dessus mentionné et sous réserve des dispositions réglementaires prescrivant la suspension des rachats dans le cas où le capital de solvabilité requis de l’entreprise d’assurance ne serait pas respecté ou dans le cas où les rachats entraîneraient un tel non-respect. Ils seront exécutés :
	au plus tard le 15 août 2027 s’agissant des demandes de rachats prioritaires présentées au cours du premier semestre ;
	au plus tard le 15 février 2028 s’agissant des demandes de rachats prioritaires présentées au cours du second semestre et des demandes de rachats non prioritaires présentées durant toute l’année 2027.

	6. Rémunération des cédants au titre des certificats mutualistes rachetés
	Les cédants des certificats mutualistes rachetés au titre du programme de rachats 2027 conservent un droit au versement de la rémunération attribuée aux certificats mutualistes par l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 2027, étant précisé que cette rémunération sera calculée au prorata temporis de leur durée de détention en 2027 comme suit :
	au 30 juin 2027 s’agissant des rachats prioritaires effectués au plus tard le 15 août 2027 ; et
	au 31 décembre 2027 s’agissant des rachats prioritaires et non prioritaires effectués au plus tard le 15 février 2028.
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	9ème résolution
	L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts et publications nécessaires.
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